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JUSTICE CRIMINELLE 
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Suite de l'audience du 18 novembre. 

PARRICIDE. ASSASSINAT. 

La parole est au défenseur de la femme Gardin. 
M* Lambert de Beaulieu s'exprime ainsi : 

C'est avec uns terreur profonde qu'une première fois je me 
suis vu chargé par M. le président' des assises du Nord du 
fardeau de ««8 déplorable affaire. Si j'ai cédé aux prières de 
Ktto infortunée, si j'ai osé assumer la responsabilité d'une nou-
nlfe défense et nu présenter seul devant vous, c'est que 
j'étiis certain, dans ces nouveaux débats, de recevoir de la 
Cour un nouveau témoignage di bienveillance, et da la part 
du ministèie- public une nouvelle preuve de loyauté. Le 
chff émirent de ca parquet , M. le procureur - général, 
reconnaît qu'il n'y a contre la femme Gardin aucune 
charg,> qui permette une condamnation. Cependant il dit 
qu'il n'y a pas assez d'indignation, assez de flétrissure 
pour la conduite, de celle qu'il appelle une fille im-
pie, dénaturée, parricide de cœur et d'intention. Je ne veux 
pas d'un pareil acquittement, d'un acquittement faute de 
preuves. Celle que je défends a droit à une réparation ; il no 
faut pas qu'elle sorte d'ici flétrie par le réquisitoire que vous 
venez d'entendre, fié;rie par ce soupçon de complicité morale 
qu'avaient déjà laissé planer sur sa tète, sans qu'il lui fût 
alors possible de se défendre, les débats retentissants de cette 
affaire et devant la Cour d'assises de Douai quand elle a frap-
pé Vanhahvyn, et devant la Cour de cassation quand elle a 
cassé deux arrêts inconciliables. Aujourd'hui, messieurs, 
pour la seconde et dernière fois une voix amie prétend se 
faire entendre en faveur de Rosalie Doise : vous trouverez 
juste et légitima que je réclame quelques moments de votre 
bienveillante attention pour la réhabiliter complètement de-
vant l'opinion delà société où elle va enfin rentrer : comme 
moi vous voulez, j'en suis sûr, que dans cette cause tout soit 
expliqué, que les dernières ombres se dissipent, que la vérité 
apparaisse dans toute sa lumière : alors, alors seulement l'in-
fortunée victime d'une erreur judiciaire qui fait saigner tous 
les cœurs, pourra de cette enceinte sortir fa tête haute. Oui, 
la tête haute, j'ose le dire môme après le réquisitoire; car si 
èns son passé on trouve des fautes, elle les a trop cruelle-
ment expiées pour qu'il soit encore permis de les lui repro-
"IT. 

Hélas ! vous le savez, cette femme a été arrachée à sa fa-
mille : elle a vu se déchaîner contre elle tous ceux qui avaient 
été ses amis, tous ceux qui se rattachaient à elle par les 
tons de a parenté la plus étroite. Elle a entendu grandir au-
pr délie les anathômes de l'indignation publique. Fille im-
pie! cétait el'e qui avait tué le malheureux vieillard dont le 
tiuavra, horriblement mutilé, demandera vengeance Elle a 
vu se grouper, se coordonner, aveu une fValité înouï'è; les 
preuves les plus nombreuses et' les plus trompeuses. Elle a 
enta les tortures d'une captivité préventive' de sept mois 
qui a brisé sou corps, brisé sa volonté; 

Ule a vu mourir l'enfant dont elle était accouchée dans la 
Fiaon rt ttazebrouck, et dont elle avait voulu, par un dé-
pement auquel personne n'a cru, sauver la vie en risquant 
«propre tète. En vain lorsqu'après sept mois d'isolément 
« mia été permis de se défendra elle a recouvré son êner-
PWttr protester de son innocence. Quand cette 'ferme •. à 
iwaunçe rte Douai, parlait du Cachot où .elle a tant souffert, 
■«s quelle appelait le trou noir, sa physionomie prenait 
»» «Pression sinistre, sauvage, l'œil se dilatait,'le sang af-
nen'Vr °/! as ! lè iu8° humain est faillible; l'homme 

P> utiire dans les cœurs.-On prenait pour un indice d'une 
«4 u 9 mauvaise, violente, brutale et furieuse, ce qui n'était 
ionwru tenv,,rs et 4es souffrances qu'elle avait en-
tait? r i

 élé C0Paamnée aux travaux forcés « à perpé-
Moh t

 t,ieu' Ie frémis encore'quand je me rappelle à 
Ml d'e"U une.con-lamnatioft'capitale, et je n'oublierai ja-
(,!,';. I'1('!s cris déchirants, au moment où l'interprète lui 
K

4
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4 -8 le verr|ict l'ù la ^ppait, elle s'est écriée : 
fela * si on retroilve 'es vrais coupables, que fera-t on 
1,,, Pjuivre innocente? Elle s'est inclinée devant l'arrêt qui 
loMii'; ,.a,t.i elle a compris, envoyantle déchaînement de 
portorV";„,?nitriosité des témoins, qui semblaient moins ap-
Ejl,.|Purt(!raoignageà la justice que réclamer une sanglante 
*•! ho a> eomPris TU6 ce n'était plus dans la justice 
Il a m™f-S 1u u"e devait placer son espoir. Quinze mois 
BâchAm"'

3
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 Sa Peine- Vo'Js vous rappelez cette parole si 

h U î . 1,1 déposition de M. Bourcier, vous vous rappe-
i
tta

 ° "t:,-ps écrites à sa famille de la Maison Centrale; elle 
feàse °n !'Vre de m

'*
SSP

i PI'O supplie son mari de s'asso-
fifin Bii Pnèrt'8 Pe,jr que le jour de la justification arrive 
5nm ' .''e a supplié d'employer à faire dire des messes l'ar-
S troi V0.uluit lui envoyer pour adoucir sa captivité. Da-
*bdW'm°1S ïeul"lnentelle a su qu'il lui était encore per-
^moln/n*™ Dieu a entendu les prières de celle que les 
î'^rie.ff ""fie, que, dans sa justice, il n'a pas permis 
l'cente y;ll)le miquitô s'accomplît. Cette femme était in-
V

Wn m
' et b's vrais coupables, les voilà: Vanhahvyn et 

»¥anha wyn et Verhamme : ai-je besoin de le demander? 
«bligs, ,;,l"Ur8 une grande douleur pour la défense d'être 
*»dèv

0
uUmr 8il V0IX à r'p"e d'' l'a-Ccu.-ation. Notre minis ère l»

lf(
 Uuent, de secours et d" protection consiste à défen-

P*aodeH-'"!? a accusc'r- Je n'ai d'ailleurs pas besoin ici de 
l*s |, : '".'Uulgeiice. Les preuves de la culpabilité sont déei-

Se'craiff A
 est d"puis hjngtemps faite dans le débit. 

C* ii'orrin* °.nc Pas 1ue J8 vienne retracer les détails de 
Bottiers I Sf;ea,î' °ù lout accuse la rage persévérante des 
?'ls iansh t n» Veux pas uxer votro auention sur ces dé-
hfe, mais i CHS rBcils, non seulement l'attention se fa-

T"i'n<> Vani, "i Sont P lrtout : elles sont dans le témoignage de Sr'f" a"na'wyn, qui, entrée dans la voie des révélations, 
h;" i.,Vh ™i>n c°mme l'auteur de l'assassinat de Martin 
r'nliiiue .•,ust.,co croyait avoir v.-ngé depuis longtemps; 

Lê!,'tà1bnn"i a -ete vendue la montre voléeà la victime. Ah! 
«ouvnrte H T quft Rosalie Djise ava't toujours dit : • La 
( 'c»mmo | J- montre fera reconnaître les coupables! » 
J «quelnn. u U lfi ch f éloquent du parquet de Douai, 
Î!!lavaitle

s
?,u0Se

J
de Providpuiiel à voir la main de celle 

UrtI-e, neven ? s*"s Bt flli'"ait U'^P^aître les traces du 
,Vrais coupabl1" i veDSeresse qui moutre à la justice 

Mais j'aime mieux ne pas invoquer ce témoignage. C'est 
un spectacle douloureux et contre lequel nous sommes ha 
bitués à protester au banc de la défense, que celle d'une 
femme qui accuse son mari. Mais ici, Vanhahvyn avoue, Ver-
hamme, qui n'a à répondre d'aucun autre crime, avoue aussi. 
Que m'importe quel a été dans cette œuvre de sang le rôle 
respectif des assassins ? Que m'importe que ce soit Vanhal-
wyn ou que ce soit Verhamme qui ait porté le coup mortel ' 
Il me suffit de savoir que ce sont là les deux assassins. 

Assassins du père, ils eussent laissé tuer la fille innocente. 
Ils eussent laissé s'accomplir jusqu'au bout cette épouvanta-
ble méprise de la destinée et des hommes ! 

Pendant qu'elle se débattait, l'infortunée, dans les terreurs 
du cachot, Vanhahvyn avait l'abominable courage de jouer, 
dans la maison qu'il avait ensanglantée par son crime , dans 
la maison dont les murs portent encore les empreintes de 
son épouvaniable forfait, la hideuse comédia que vous con-
naissez. Il avait l'incroyable audace d'entrer dans cette mai-
son, et là, avec cette hypocrisie qui est le fond de son carac-
tère, il s'apitoie, sur le sort de la victime : « Où est-il tombé, 
le malheureux ?... Ah ! c'est là qu'il a été frappé !... » Oh ! il 
n'a pas assez d'indignation contre la fille parricide : » Je ne 
croyais pas qu'une fille aurait le cœur assez dur pour tuer 
sou père ! » 

Quel homme est-ce donc que cet assassin féroce et hypo-
crite ? Prenez le criminel le plus endurci, il n'osera pas en-
trer dans la maison théâtre de son crinie, il aura peur que sa 
parole ne le trahisse, que son regard ne se trouble, que sa 
phsionomie ne le dénonce. Oh ! mais Vanhahvyne est sûr de 
son regard, sûr de sa physionomie, comme il est sûr de sa 
main quand il frappe. C'est bien l'homme qui dit à son com-
plice dans son impur langage : « Je tue un homme comme 
un moineau. » Et à un autre complice, dans une autre af-
faire, car il a la comparaison facile et variée : « Je tue un 
homme comme un jeune chat.» C'est l'homme qui, revenant 
du Mont-Noir, trompé dans son attente, et voyant quo la for-
tune l'a traiié avec dérision, et qu'il ne trouve que des pièces 
démonétisées dans ces bourses où il croyait rencontrer le tré-
sor qu'il convoitait, veut retourner dans la maison où le ca-
davre du vieillard est chaud encore poury faire de plus com-
plètes perquisitions. C'est l'homim quia épouvanté les ar-
rondissements de Bailleul et d'Hazebrouck par ses nombreux 
assassinats ; qui, le lendemain du meurtre de Doise, enhardi 
par l'impunité', médite et exécute d'autres forfaits. 

Entre lui et ltosaiie Doise, aucun lien de complicité possi. 
ble ; il le reconnaît, Verhamme le reconnaît aussi, et on peut 
les croire, parce qu'ils n'ont aucun intérê; à mentir. Lair 
intérêt, le bon sens le dit assez, ce serait d'accuser cette 
femme, si elle était coupable. Pour Vanhahvyn, ce serait la 
seule porte de salut, la seule atténuation possible pour le 
grand coupable que d'avoir à ses côtés une complice plus cri-
minelle encore que lui, dont il n'aurait été que l'instrument, 
de qui il pourrait dire : Si je suis le bras qui a frappé, voilà 
la tète qui a commandé. 

Comment donc cette fille innocente a-t elle pu se recon-
naître coupable le l'effrayant forfait dont on l'accusait? Quel 
a pu être, l'intérêt immense qui l'a portée à mentir' Il y a là 
quelque chose d'oxceptionnal qu'il faut rechercher, car rien 
ne doit rester mystérieux devant la justice, et c'est pour la 
défense un devoir de marcher d'un pas ferme à la découverte 
de la vérité. Ce devoir, je le remplirai sans passion, mais 
aussi sans faiblesse. Je suis profondément convaincu, je te 
dis sincèrement, que dans cette déplorable affaire chacun a 
été animé des meilleures et des plus louables inU-rUions.C'est 
l'extrême désir de punir un graad-crime qui seul a amené 
rerreur.'lfi Somme le plus haut placé peut payer son tribut 
à là f'ai'blefe$e4iumaine; U peut se laisser égarer par l'honeur 
que lui inspire le crime, et ne pas savoir fermer son cœur à 
la prévention, que d'Aguesseau appelle si justement l'erreur 
de la vertu, le crime des honnêies gens. 

Moi aussi, je le déclare, un moment j'ai été entraîné par 
celte horreur instinctive qu'inspire la pensée d'un grand 
crime, je me suis dit qu'il était impossible qu'on avouât un 
parricide dont on ne serait pas coupable; qu'il n'y avait souf-
frances qu'on n'enlurât plutôt qu« de se résigner à un aveu 
mensonger. Et cette femme me répondait que ce qu'elle n'au-
rait pas fait pour elle même, elle l'aurait fait pour son en-
fant; que les douleurs qu'elle aurait su souffrir, elle n'avait 
pas voulu les imposer à l'innocuité créature qu'elle portait 
dins son sein. Alors, messieurs, alors je me suis recueilli en 
moi même, je me suis rappelé que l'accusée était enceinte, 
enceinte de quatre mois, quand la prévention l'a saisie; 
qu'elle avait longtemps été au secret: et comme je sais ce que 
c'est que le secret et les cachots d'Hazebrouck, j'ai eu un j 
doute horrible. 

Avec quel soin j'ai examiné les interrogatoires , avec quel 
soin j'en ai rapproché les charges de l'accusation, len'ement, 
froidement! Après bien di>s réfl'xions je suis arrivé à cette 
conviction qu'il y avait un dévouement sublime là où s'éle-
vait contre l'accusée une charga écrasante qui seule a amené 
cette d'plorable condamnation; que ses aveux mensongers 
avaient été arrachés par des moyens qui ne p-u-mettent pas 
de croire à leur sincérité; moyens toujours d'un immense 
danger, même quand ils amènent li découverte de la vériié. 
Ces moyens, j i les ai expliqués devant la Cour de Douai, 
bien plus complètement que je neveux le faire devant vous. 
Ilélas! j'ai succombé dans ma déf ris--1, mais je dois rendre 
hommage à la latitude que m'ont laissée les magistrats, hom-
mage au respect que professa toujours la magistrature pour 
la liberté d'uno défense loyale et convaincue. 

Je dis que, cette femme a avoué pour échapper au secret et 
sauver son enfant du contre-coup morte.l des souffrances 
qu'elle endurait. Je. le dis et je le prouve : 

Deux mois la femme Gardin a été au secret, du 1er février 
au lundi de Pâques; ce sont les dates qu'elle a toujours indi-
quées. 

Le secret, dit M. Dupin, alors une des illustrations du bar-
reau français ; écoutez, car c'est derrière de.s citations illus-
tres que je veux abriter ma voix trop peu autorisée et dont 
je connais la faiblesse et l'insuffisance; écoutez M. Bsrenger, 
aujourd'hui président à la Cour de cassa ion, alors autsi 
un» des sommité» dd Barreau de Paris. 

Ici M" Lambert de Beaulieu lit plusieurs passages exlraits 
des plaidoyers de M. Dupin et de M. Bérenger, alors avocats à 
la Cour impériale de Paris. Il reprend ainsi : 

N'exagérons rien, je ne voudrais pas dire un mot qui ne 
fût de la plus rigoureuse exactitude : il résulte d»s rensei-
gnements donnés à l'audience,, que le cachot d'Hazebrouck, 
s'il n'était pas humide, était un espace resserré de 2 mètres 
lôsurSmèires 50 et 3 mètres de hauteur; rendez vous 
compte de ces dimensions. Il était éclairé et aéré par une lu-
carne, large d'une brique carrée, ouverte au-dessus d'une 
double porte donnant surine espèce d'amiehambre, éclairée 
par une fenêtre. C'est par là"que le jour arrivait: vous jug' z 
ce que pouvait être la lumière: C'est par là qVT* l'air se r. nou-
vel d', vous jugez encore avec quelle difficulté, avec quelle 
insuffisance. Pour couchette une paillasse et une couverture, 
c'était au cœur de l'oiv^r, aux mois de février et de mars 1861. 
Pour tout mobilier le baqilet, l'imm mse baquut qu'on retirait 
deux fois par jour. Et s'il est vrai que la paillasse était enlevée 
pendant le jour, qu'elle é'ait toujours obligée de se tenir ou 
debout ou couchée par terr.>. Jugez, messieurs, de la situation 
morale de cette infortunée! 
^ Eh bien ! représentez-vous cette femme aux passions tu-

multueuses, à la tête en feu, au tempérament nerveux et 
impressionnable, enceinte de quatre mois quand on l'a ense-
velie dans eu tombeau; voyez la plongée, sous le poids d'une 
accusation terrible, dans les ténèbres empestées de ce cachot, 
toujours socle et toujours dans la nuit, à part les heures de 
promenades dans un endroit ouvert à tous les vents! Jamais 
elle ne sort que pour comparaître seule, toujours seule, dans 
le silence et l'isolement du cabinet du magistrat instructeur. 
De la société elle ne connaît plus que la personne qui lui ap-
porte ses alimen's, et que vous connaîtrez tout à l'heure; que 
les gardiens qui viennent la chercher, que le magistrat qui 
l'interroge, et qui, remplissant un douloureux devoir, lui dit 
qu'elle a tué son père, chez lequel elle voit une conviction ar-
rêtée, chez jquel elle croit trouver un accusateur. 

Et à la suite de ces interrogatoires multiples, il y en a eu 
dix longs, car leur longueur est augmentée par la nécessité 
d'un interprète, brisée de fatigua et d'émotion, elle retourne à 
cet affreux cachot, où elle souffre, où elle a froid, où elle a 
peur, où elle se débat dans des terreurs épouvantables : vous 
savez combien la grossesse y prédispose. Ah! dites-le-moi, 
n'est-ce pas que c'est une terrible épreuve, un long supplice! 
A la femme enceinte il faut le soleil, le grand air, les soins, 
la bonne nourriture, le calme. Dites-le-moi, n'est-ce pas que 
pendant les premières semaines elle pourra résister, mais que 
si le supplice (car c'en est un) se prolonge (et il a duré deux 
mois), le .-oulfrance deviendra intolérable et qu'elle pourra 
; ««dire : Mi.-ux vaut l'échafaud : au moins je sauverai l'enfant 
que je porte dans mon sein. 

ah! Je crois à l'aveu quand il sort libre et spontané delà 
bouche du coupable, sous la seule impulsion des remortls qui 
de son poids vainqueur étreint la poitrine du criminel le plus 
encurci; mais l'aveu arraché par la peur, arraché par la 
souffrance, arraché par la contrainte, ah! je n'en veux pas, et 
vous n'en voulez pas plus que moi. 

Çu'en ne fasse pas dire à mes paroles ce que je ne veux pas 
dire. Je n'attaque pas le magistrat, quelles que soient les dou-
loureuses nécessités de la défense, je veux te considérer com-
me inviolable; je déplore seulement que lorsque les longueurs 
de l'instruction paraissent nécessiter l'emploi d'un moyen 
aussi rigoureux que le secret, je déplore, et mes pu mi es trou-
veront dans tous les cœurs un écho sympathique, quo dans 
cer;aines prisons il n'y ait pas la possibilité d'en adoucir'la 
rigueur; et je dis bien vite, je dis avec bonheur que je sais 
que depuis cette lamentable affaire M. la procureur impérial 
et, H. le sous préfet, devançant les ordres du parquet, ont fait 
éclairer et assainir le cachot où la femme Cardin a été deux 
mois emprisonnée. 

Ai-je besoin de vous dire pourquoi, sortie enfin du secret, 
elle n'a pas imméiiatement rétracté ses aveux? Pourquoi ? 
ceoutez son interrogatoire : « Parce que je craignais d'être je-
tée de nouveau dans le trou noir. » Oui, dans la crainte de 
retourner dans cet affreux tombeau, dans la crainte d'y re-
tourner à la veille de son accouchement ; aussitôt que la so-
ciété étend enfin sur elle une main protectrice, dès qu'elle 
peut se défenire, elle revient sur ses aveux et elle se rétrac-
te avec une énergie qui ne se dément' plus; et dans un lan-
gage qu'on n'attendrait pas de cette nature grossière, elle 
s'écrie : « Q l'on nu condamne tant qu'on voudra ; par la 
lumière de Dieu, la vérité se découvrira. » 

Dois-je dire encore pourquoi elle a renouvelé ses aveuv 
devant Sabine Gelleri? Il le hut bien, puisque j'ai encore eu 
la douleur d'être obligé d'entendre le témoignage de cetle 
femme. A la prévenue détenue au secret la plus rigoureux, 
privée de toute communication avec le dehors, qui est-ce 
qui portait la nourriture de chaque jour ? Ce n'était pas un 
gardien, ce n'était pas une gardienne; qui était-ce donc? C'é-
tait Sabine Cillier, une détenue, une condamnée, un^ fem-
me que Risalié avait connue enfant, qui avait été sa voisine ; 
c'est Stbine, qui en'reà toute heure dans son cachot, qui épie 
son âme, qui surveille sa pensée, qui lui donne de détestables 
conseils; c'est Sibino qui va trouver le juge d'instruction et 
qui lui dit, dans son ignoble langage : « Elle m'a souvent 
eonlessô son crime, et elle avouerait tout si on lui promettait 
da ne pas lui couper le cou. » Et la religion du magistrat 
est, surprise, du m igistrai.iu capable, je le proclama, detrvnip-T 
dans es moyens de prison, dans ces moyns détestables qu'il 
faut avoir le courage de signahr au milieu de U solennité de 
cette audience pour empêcher qu'ils se repro luisent ja-
mais. Le magistrat abusé y voit l'aveu, le reeou, le consigne, 
le croit vrai, et ne sait par quels moyens il a été arraché. 

Pas un mot, de plus : ce serait faire injure à vos conscien-
ces. Hommes de cœur, vous av z apprécié le témoignage de 
cette femme Cellier; hommes de cœur vous avez apprécié 
la valeur des aveux arrachés à la fatigue, à la peur, à la dou-
leur, au dévouement maternel. 

Oh ! ce que je vous dis avec une conviction inébranlable, je 
l'ai dit, je t'ai plaidé bien p us complètement devant les jurés 
du Nord. Dieo, qui dispose de la raison des hommes, n'a pas 
voulu ouvrir leurs cœurs et leurs consciences à nos paroles. 
Dieu permet parfois de grandes erreurs judiciaires ; il les per-
met pour rappeler a la justice hu:naine sa faillibilité, pour 
empêcher que l'homme ne s'enorgueillisse dans sa plus 
graille, sa plus bille, sa plus noble, si plus pure institution, 
pour lui rappeler qu'un seul Tribunal ne se trompe pas, et 
que ce Tribunal n'est pas de ce monde. Ne nous laissons pas 
abattre par découragement, et ne perdons jamais notre foi dans 
la justice, cette vivante émanation de Dieu. Sans doute, quand 
on voit les crimes de Vanhalwyo et l'impunité qui les a long-
temps couverts, quand on songe à cette prévention furieuse 
qui protégeait le coupable et frappo l'innocent, un doute af-
freux peut se glisser dans les esprits; mais gardons-nous de 
nous laisser abitire, car il me semble qu'il y a là de grandes 
leçons, de profonds et sdutaires enseignements qu'il est du 
devoir impérieux de la dôfi'iise de ne pas laisser passer ina-
perçus. 

C'est qu'il ne, faut jamais forcer l'aveu, c'est que le secret 
n'est légitime qu'à la condition de ne pas être trop prolongé, 
et comme le disait M. de Serre, alors'garde des sceaux, qu'à-
la condition « que le prévenu, momentanément privé de sa 
liberté, soit à tous autres égards traité comme les autres dé-
tenus. » C'est que de ces fonctions redoutables, qui disposent 
de la vie et de l'honneur des hoaimes, la prudence no sau-
rait jamais être trop excessive. 

Et quand nous voyous, malgré l'mnensité d'un crime qu'il 
aura jugé prouvé, les jurés du Nord admettre néinmuins 
des cirneonstances atténuantes, remercions les, remercions 
Dieu, et en présence du terrible enseignement de ce procès, 
dirons-nous que la peine ne doit jamais être irréparable, 
parce qu'elle peut toujours être aveugle. Puiss' nt mes paroles, 
à cet égard, profiter même à ces deux criminels, si peu di-
gues qu'Us soient de votre pitié! 

Voilà ce que je voulais vous dire, ce qu'il était nécessaire 
que je vous dise dans l'intérêt de la vérité, pour faire ressor-
tir des aveux mêmes de cette f-mme, le dévoùment qui l'ac-
cablait et auquel personne n'a cru. Et j espère que maintenant 
il ne reste plus rien qui autorise à dire, comme on l'a fait 
dans cette solennelle audience, que parricide de cœur et d'in-
tention, elle a été hallucinée au point de croire à la réalité 
d'un crime qu'elle n'avait, pas commis, mais qu'elle avait pro-
jeté et prémédité; hallucination qui dure sept mois ! Allons 
donc ! trêve d'invrai.-emblances. 

Parricide d'intention ! Sur quoi repose cette téméraire 
supposition, qui laisserait planer sur elle le soupçon d'uns 
complicité morale insaisissable à la loi, mais flétrissante pour 

la fille criminelle de cœur et da pensées.' , 
Elle haïssait son père ? Dites que la famille était prO:onoV 

ment divisée par des questions d'intérêt, si irritantes dans tes 
campagnes ;• qu'entre le père et ses enfante, tous ses entants, 
il y avait souvent des querelles, des violence», et que Rosalie 
n'était pas la moins emportée et la moins brutale. Mais ao ia 
au parricide, quel abîme! . , 

Ne craignez pas que je vous fatigue par la discussion 08 
tous les bruits de village, de toutes les exagérations entamées 
par la rumeur publique, qu'une instruction lente et soigneuse 
dans ses investigations a minutieusement recueillies, tenez, 
car encore là un enseignement de ce procès, qui vous mon-
tre le danger de l'opinion publique quand elle, est surexcites 
par une émotion trop vive : alors tout se grossit, tout s exa-
gère; les préventions, ces détestables pourvoyeuses do toutes 
les erreurs judiciaires, se glissent dans tous les cœurs. • 

Un exemple entre mille: on lui disait : Vous avez traîne 
votre père par les cheveux ; des témoins en déposent, sans 
l'avoir vu d'ailleurs; et quand cette femme, dans, ses malheu-
reux aveux, essayait, pour en atténuer la ponce, de dire 
qu'entre son père et elle il y avait eu lutte, que des mains do 
son père elle avait arraché la pioche dont il voulait la frap-
per, on lui répondait : Impossible, votre père était Wttâ tort 
que vous, vous n'auriez pas pu le désarmer ; il av.ut la tets 
de plus que vous :...alors, comment aurait-elle pu le traîner 
par les cheveux ? 

Et c'est encore un effet do la prévention, cette importais 
que les meilleurs esprits ont donnée à l'argument de culpa-
bilité qu'on croyait trouver dans l'obscurité qui régnait dans la 
maison au moment où Rosalie et son mari étaient entres : 13 
mari, resté à la porte, déclare n'avoir rien vu. 

Voilà ce que j'ai à répondre aux exagérations du 
témoin Rosalie Moral! Sa déposition m'est_ suspecte, 
non pas de mauvaise foi et de mensonge, cela je ne le dis-
que quand j'ai la preuve irréfutable, mais suspecte d exagé-
ration et de partialité. Et d'abord, je me tiens en garde, parce 
que la révélation du fuit dont, elle dépose arrive a I-t justice 
par Davos. Or, Davos, cet homme d'assez mauvaise réputation 
que Rosalie Gardin avait indiqué, on sait, comme pouvant 
bien être le coupable, il n'a pas été arrêté, mais il a été in-
terrogé. Des visites domiciliaires ont été faites chez lui; lia 
promis de se venger. Aussi voyez la mise en scène : le 
malheureux Martin Doise est poursuivi par sa fille arni< e 
d'un couteau, tandis que son gendre le menace d'une hache 
levée sur sa tète. Voilà ce qu'il sait de, Rosalie Morel! Est ce 
son amie? Celle-ci dépose : les faits perdent de leur gravité. Ce. 
n'est plus qu'une poussée accompagnée de menaces d assas-
sinat. A la Cour d'assises du Nord, le 14 août, quinze mois 
après, elle disait: Je suis encore malade du Saisissement Je 
suis partie parce que je ne pouvais plus travailler. Tout, dans 
ce témoignage, porte l'empreinte de l'exagération. 

Elle dépose bien d'un autre fait, mais celui-là est antérieur à 
son entrée dans la maison de Martin Doise. Elle ne, lésait que 
parce que son maître le, lui a raconté. Il s'est produit à une 
époque où Rosa'ie Gardin habitait encore avec son pèra. 

Or, il en est de ce fiit de violence comme de tous les au* 
très faits se rapportantàc tte même époque, que Martin Doiso 
a raconté à ses enfants qui n'ont jamais rien vu et qui croient 
leur père susceptible de beaucoup d'exagération, fait qu'il a 
raconté à l'huissier et auquel il est évidemment intéressé aie 
grossir. 

Or, veuillez bien vous rappeler ceci : c'est pour cela que je, 
tenais à préciser la date : la 27 janvier. 

Comment, donc a-t-elle si bien pu voir et la pioche et, le 
cadavre? Est-ce qu'elle connaissait à l'avance l'assassinat do 
son père? Non, c'est mut simplement qu>, pandant que Gar-
din restait à la porte, Rosalie était entrée dans la maison, 
qu'elle avait dépassé l'endroit où était la veille son pè-e, la 
pauvre victime, et que. revenant vers la port», ses y ux, ha-
bitués à l'obscurité, avaient vu le cadavre, éclairé d'ailleurs 
par le rayon lumineux qui venait de la porte ouverte. 

Ass°z; messieurs. Je vois que j'arrêterais trop longtemps 
une attention bienveillante dont je ne veux pis abuser, si 
j'examinais une à une toutes les charges diverses. Ah! qu'il 
me serait facile d'expliquer ut les taches de sang, prs jue 
aussi n imbreus's sur les vè'ements du mari, et le trouble 
qui lui fait parler d'un suici le impossible! Q ("H me s rai t 
aussi facile de réduire à leur juste valeur ces propn ampli-
fiés, tardivement révélés, après l'arrestation, au milieu du 
déchaînem ait de l'opinion pub'iq ie ! Qu'il me serait f iche do 
faire justice des révélations de. Gir lin, qui,eff',ayéaus>i par le 
secret, a eu la faiblesse, disons le m u, ear il fuit dire à cha-
cun ses vérités, a eu la lâcheté da chercher à se sauver eu 
accusant sa femme, tandis que sa femme, comme on nous 
l'a fait remarquer, n'était préoccupée que de la [i"ti-ée de lui 
faire recouvrer sa liberté! Mais j'en ai dit assez, _ j'espère, as-
sez pour qu'il ne reste plus dans vos cœursj qu'un immense 
sentiment de pitié. 

Oui, je le veux bien, cette femme a pu être une ff'e irres-
pectueuse et coupable; oui, elle a eu le tore de n'avoir pas 
pour son père le respect que, commindent la loi et là natu-
re, elle a eu le tort, aux violences de paioles d'un père quo 
les témoins nous disent brutal et colériju-o, tnc issuT avec 
ses enfants , assez unchant même, de répondre par i>s 
violences de la parole et pmt être par des DriitaTitéS de h 
main. Tout cela, je le veux; c'était une faute grave mê ne do 
la part d'une nature grossière dont l'édocuion n'a jamais 
adouci les aspérités. Voilà la faute,, mais voy z l'expia ion ! 
Qu'elle a été terrible et démesurée! Ripp-lez vous cette lon-
gue ft désespérante agjuie dins le cicbot d'ilizebrouek, seS 
angoisses, ses sanglots, ses nuils sans, so nm il, ses jours 
sans repos! Rappdez vous cj qu'a dû souffrir la fille innocente 
poursuivie pir les aoiubèin -s et l'indignation d ; ton son vil-
lage! Ce qu'a dû souffrir ta pauvre mère q mn 1 elle a vu 
mourir en ré ses bras la chéiive c éature doutélle avait, vou-
lu sauver la vie en risquant l'cchafaul! La pauvre petit être 
remonte au ciel au.-sitôt, sa naissinee, et qui d : li haut n'a 
pas pu protéger sa mère infortunée ! 

Je vous le dis, sûr de n'êtrd démenti par personne : _ 
- Oui, pauvre femme,! quelles qu'aient été vos fautes, l'expia-

tion les a effacées, et aujourd'hui vous pouvez dans le mon la 
rentrer la nHe haute, car nul n'a la droit d'avoir pour vou3 
d'autres sentiments que la commisération la plus vive. 

Mais, hélas! quelle vie lui fera vitre vrdict d'acquitte-
ment! 8 m mari, ses frères, ses sœurs, elle leur a parioiiné; 
mais l'affection et la confiance ne sont elles pas à jamais per-
dues pour elle? Et puis, c'est la inisôrequi l'attend; ta mi>ère si 
complète, que les notables de sou village, saltieitentà l'avance 
de l'autorité la permission de faire une quête en ta faveur. 
Espérons qu'une bienfaisance venant de ptus haut ne lui 
fera pas délaut ! 

A vous, messieurs, il n'appartient pas de lui rendre le bon-
heur, il n'en est plus pour elle; unis à vous de lui rendre 
l'honneur. Je réclame de votre justice un verdict réparateur, 
un verdict de réhabilitation. 

M. le président : Monsieur l'interprète, laites connaître 
aux accusés la substance de la défense <jùi vient d'être 
présentée pour Rosalie Doise, femme Gardin. 

Après que l'mterpiète a exécuté cet ordre, M. le prési-
dent demande à chacun des accusés s'ils ont des observa-
tions à présenter. 

La femme Gardin et Vci hamme gardent le silence. 
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Vanhalwyn se lève et dit, de sa voix dolente : Ma fem-
me est la plus méchante femme du monde : c'est elle qui 
a fait tout mon mal. 

La parole est donnée au défenseur de Vanhahvyn. 

.Ve Samier : Pour l'accusé Vanhahvyn, que puisje vous 
dire? Je me suis bien des fois adressé cette question depuis le 
moment où la confiance de M. le président m'a investi de la 
lourde mission que je remplis en ce moment devant vous. Je 
me suis anxieusement demandé si, dans l'état actuel de nos 
mœurs et de nos lois, c tte situation était possible, qu'un ac-
cusé en Cour d'assises fût sans espoir, sans crainte, sans in-
térêt dans le procès où sa tête en définitive est en jeu; situa-
tion qui ferait de la justice une dérision, de la défense une 
ironie. En vain me dit-on que cet homme est foudroyé par 
une double condamnation à mort, je puis prononcer le mot 
dans toute sa crudité, n'ayant plus rien, hélas! à vous ap-
prendre ni à vous cacher, que son pourvoi est rejeté, et que la 
fatale machine à laquelle il appartient s'apprête à le ressaisir 
au sortir de votre audience, un dernier espoir doit me rester, 
il y a loujours un rameau auquel se rattache avec l'énergie 
du désespoir le noyé que le courant entraîne. 

La clémence impériale n'a pas été consultée : qui sait si sa 1 

décision ne dépend pas du verdict que vous avez à rendre? 
Messieurs, depuis son enfance la plus tendre, tout a man-

qué à Vanhalwyn de ce qui peut, en formant l'intelligence de 
l'homme, engager sa responsabilité. Pas de famille, il a été 
abandonné dès le berceau; pas d'éducation première, il ne 
sait pas lire; pas le plus élémentaire principe religieux, il n'a 
pas fait sa première communion. Enrôlé, dès son adolescence, 
dans une bande de fraudeurs,avec lesquels il a franchi la fron-
tière belge, il n'a trouvé dans son âge mûr, à son foyer, 
qu'une femme dénuée de tout sens moral. La justice même 
n'a pas eu à l'avertir, et sa première condamnation a été une 
condamnation à mort. 

Dois-je me renfermer dans les faits de cette cause ? Qui de 
Verhamme ou de Vanhahvyn a frappé Martin Doise? Ver-
hamme seul accuse Vanhalwyn, et Verhamme est à chaque 
pas convaincu de mensonge. 

Messieurs, les rôles impartis aux divers organes da la dé-
fense sont bien différents : à l'un, le rôle triomphant, de 
sauveur de l'innocence; à l'autre, le mérite de disputer à de 
mortels périls des chairs encore palpitantes : à l'un le triom-
phe, à l'autre au moins la lutte, à moi l'humble attitude du 
suppliant. 

La pitié que j'implore, messieurs, n'offre pas de dangers, 
un arrêt de mort subsiste contre Vanhalwyn, et le seul effet 
de votre indulgence serait de rendre possible l'appel au sou-
verain, qui, maître toujours de maintenir l'exécution de la 
sentence mortelle, pourra tout au plus la transformer en une 
expiation lente, continue, horrible, éternelle, qui satisferait 
assez la vindicte sociale. 

Le jury du Nord s'est trouvé en face d'une fille convaincue 
de parricide par les preuves les plus décisives, convaincue 
par son aveu même.Le crime était atroce,et le jury admit des 
circonstances atténuantes; il n'a pas voulu d'une peine irré-
parable parce qu'il savait que la justice des hommes n'est 
pas infaillible : heureuse circonspection, qui permet aujour-
d'hui de réhabiliter l'innocence. 11 y a là, messieurs, un haut 
enseignement dont vous profiterez, et qui est destiné peut-
être, un jour, à éclairer le législateur lui-même. 

M' Vigier présente la défense de Verhamme en ces 
termes : 

Messieurs, en présentant devant vous la défense de l'accu-
sé Verhamme, je ne puis m'empêcher de ressentir .une vive et 
douloureuse émotion. Et comment pourrait-il en être autre-
ment? Du siège du ministère public, rehaussé par la présence 
de M. le procureur-général lui-même, s'est élevée une parole 
éclatante et redoutable. Dans un réquisitoire dont l'autorité 
et l'entraînement semblent défier tous les efforts de la défense, 
M. le procureur-général a fait un suprême appel à votre in-
dignation, et, si j ai bien entendu, cest un verdict sans pitié 
qu'il demande à vos consciences. 

Et ici, derrière moi, courbé sous le poids de ces réquisi-
tions terribles, est assis un homme qui croyait pourtant n'a-
voir plus rien à faire avec la justice d'ici-bas. 

Traduit, vous le savez, le 16 août dernier, devant la Cour 
d'assises du Nord, Verhamme avait fait l'aveu de sa partici-
pation à l'assassinat de Martin Doise. U avait dit à ses juges : 
« Frappez moi, je suis coupable, mais ne me frappez pas 
sans pitié ! Condamnez moi, je l'ai mérité, mais laissez tom-
ber de vos lèvres quelques paroles de miséricorde ! » Les ju 
ges avaient entendu cet appel, et ils avaient fait grâce de la 
•vie à ce criminel repentant. 

Condamné, par suite, à la peine des travaux forcés à perpé-
tuité, Verhamme subissait sa peine. Il ne forma aucun pour 
voi contre sa condamnation, qui semblait devoir être défini 
tive. Il pouvait croire que l'indulgence des hommes lui était 
acquise irrévocablement. 

Est-ce que tout cela peut être remis en question? Est-ce 
que le bénéfice des circonstances atténuantes peut être ravi à 
un accusé qui l'a une fois obtenu? Faut il donc que ce mal-
heureux tremble encore pour sa vie ? Ah ! je ne sais si les 
anuales judiciaires offrent l'exemple d'une semblable situation, 
et il importe que vous saisissiez tout ce qu'elle a de pé-
nible. 

C'est un grand principe qui domine notre législation cri 
minelle, et qui lui fait honneur, que personne ne peut enlever 
à un accusé le bénéfice d'un acquittement régulièrement 
obtenu. En saurait-il être autrement du bénéfice des circon-
s an ces atténuan es? Si la loi et la logique semblent le per-
mettre, la conscience et les droits de l'humanité, qui, eux 
aussi, ont bien quelque valeur, protestent contre la possibilité 
d'un pareil résultat! 

Le défenseur insiste sur cette idée que les circonstances 
atténuantes accordées par les premiers juges sont moralement 
acquises à son client, et que le jury ne peut, pas les lui refu-
ser. 

U s'attache ensuite à démontrer qu'en fait Verhamme est 
digne de pitié. Il établit une comparaison entre Verhamme et 
Vanhalwyn ; les aveux de Verhamme sont sincères : Van-
halwyn l'a entraîné au crime et a seul frappé la victime. Il 
importe, dit-il, que le jury fasse une différence entre les 
deux. 

Revenant aux aveux de son client, le défenseur soutient que 
sans eux l'erreur judiciaire eût été irréparable, et il termine 
ainsi : 

Ah ! ces aveux, j'aime à les proclamer, puisqu'ils me per-
mettent, à moi aussi, de proclamer l'innocence de la femme 
Gardin. 

A vous maintenant, messieurs les jurés, à prononcer le 
dernier mot dans cette déplorable, affaire. Votre verdict, je 
n'en doute pas, sera à la fois un grand acte de justice et 
d'humanité. Soyez donc libre, femme Gardin, les portes de 
■votre prison s'ouvrent; les aveux de Verhamme ont brisé vos 
chaînes ! 

Et vous, Verhamme, ah ! vous vivrez, du moins»! Le béné-
fice des circonstances atténuantes que le jury du Nord vous 
a accordé, le jury de la Somme ne peut pas vous le ravir ! 
Oui, vous vivrez, mais courbé sous le poids d'éternels re-
mords. Que cette journée du 17 janvier soit toujours présente 
à votre mémoire comme une terrible expiation. Puissiez-vous 
un jour, à force de repentir, après a voir mérité par vos aveux 
l'indulgence des hommes, obtenir le pardon de Dieu ! 

Je procureur-général se lève et Après cette défense, M. 
réplique en ces termes : 

Je ne veux rien ajouter, rien répondre en ce qui concerne 
Verhamme et Vanhalwyn. Ce n'est pas ici que j'ai besoin de 
Tepousser une atténuation qui offenserait la loi, la morale, 
la conscience des honnêtes gens. Je ne sais ce qu'on pouvait 
attendre du jury du Nor-. Mais je connais la fermeté du jury 
de la Somme. J'ai déjà traduit et accusé devant lui des hom-
mes faisant, comme Vanhalwyn et Verhamme, profession du 
meurtre et du vol: jamais la répression n'a faibli. 

Après tout, on ne peut obtenir pour de tels hommes une 
faiblesse du jury qu'en faisant le procès à la loi et en repous-
sant systématiquement une peine qu'elle a maintenue dans 
nos Codes. 

Les défenseurs, dont la convenance égale le talent, n'ont 
pas fait ce procès à la loi, mais si l'un de vous, messieurs 
ressentait quelques scrupules à ce sujet, je n'aurais à choisir 
pour exemple et pour preuve de la nécessité de cette intimi-
dation suprême, de cette protection accordée aux honnêtes 
gen^que les actes et le caractère de Vanhalwyn et de Ver-

Contre ces gens qui tuent un vieillard pour lui voler trois 
francs, contre ce Vanhalwyn qui avait tué la veille, et tou-
jours pour voler, connaissi z-vous un autre moyen de^défen-
se'' connaissez-vous un frein plus sûr et plus légitime ? 

Pui« en proclamant l'innocence de la femme Gardin, les 
défenseurs eux-mêmes n'ont-ils pas reconnu qu'à l'assassinat 
il fallait ajouter un crime plus odieux ? 

Ces hommes ont laissé condamner une femme innocente, 
et ils savaient dés le premier jour qu'elle devait peut-être 
mourir à leur place. ; .1 

Vanhalwyn l'accusait à la place même ou quelques jours 
avant il avait étendu Martin Doise sur le carreau. 

Mais c'est à la défense de le femme Gardin que j'ai besoin 
et que j'ai bâte de répondre. Vous ne formulez, messieurs, 
vos verdicts que par une syllabe affirmative ou négative. Je 
motivais d'avance par le doute celui que vous allez rendre. 

La défense le motive d'avance à son tour par l'innocence 
palpable, lumineuse. Votre verdict, dit-elle, doit être une 
éclatante réhabilitation. On laisse entendre qu'il doit être 
aussi un avis et un reproche pour les magistrats. 

On ne craint pas d'affirmer que la femme Gardin n'a pas 
été poussée à l'aveu par le cri ou les secrets reproches 
de sa conscience ; qu'on a violé les lois do l'humanité, troublé 
sa raison, arraché son aveu par le régime sévère de sa déten-
tion. 

Concluons donc, messieurs. Je devais être amené sur ce 
terrain,., je m'y suis placé sans équivoque. L'humanité est 
un devoir qu'il ne faut pas entendre dans un sens restreint. 
Ç'humanité doit protéger les prévenus ; elle doit protéger 
aussi les gens de bien qu'on vole et qu'on assassine. 

Les magistrats préposés à la recherche des ctimes doivent 
être actifs, vigilants, fermes. Nous ne défendrons ni ne main-
tiendrons jamais un magistrat inhumain, nous r.e devons pas 
souffrir davantage un magistrat faible et hésitant. 

Un vieillard est assassiné dans sa demeure. La clameur pu-
blique accuse sa fille de parricide, son genpre ce complicité. 
Ce ne sont pas de vaines rumeurs. Il y a des violences, des 
imprécations, des menaces impies. Le mari fait des révéla-
tions qui accusent sa femme ; les règles élémentaires de la 
procédure criminelle, le bon sens le plus vulgaire dictaient 
au magistrat instructeur une mesure d'urgence. 11 fallait sé-
parer, isoler le mari de la femme. 

On a usé du seul moyen qu'offrait la prison d'Hazebrouck. 
On ne l'a pas enfermée dans les cachots humides et malsains. 
Son exaltation, d'ailleurs, était marquée, violente, avant son 
entrée dans la prison. 

Eh bien! tout magistrat ayant le sentiment de son devoir 
ordonne une pareille mesure en présence d'une prémédita-
tion flagrante de parricide, des violences qui y préludent,sur-
tout lorsque la clameur publique atteste cette préméditation, 
atteste ces violences. 

Non, ne dressons pas de piédestal à la femme Gardin... 
Après tout, si elle eût été poursuivie à raison des sévices 
graves et répétés dont elle s'est rendue coupable vis-à-vis de 
son père, sévices qu'elle avoue et que constatent des témiins 
dignes de foi, elle eût été certainement condamnée en vsrtu 
de l'article 312 du Code pénal dont vous connaissez la sé-
vérité. 

La situation qui lui est faite aujourd'hui arrête le ministère 
public dans son action non prescrite, mais l'expiation que la 
femme Gardin a subie jusqu'à ce moment ne peut être con-
sidérée ni comme excessive ni comme imméritée. 

Vous avez fait intervenir la justice de Dieu dans ces déiats, 
dans ce dénoûment sauveur qui rendra la femme Gardin à la 
liberté. Je ne trouve pas que cette invocation soit malséante. 
Notre justice ne reçoit que plus d'éclat et de majesté de ce 
regard divin qu'on veut bien montrer planant sur nos débats, 
éclairant nos consciences et les vôtres, messieurs les jurés. 

Mais si vous voyez la main de Dieu dans l'innocence re-
connue aujourd'hui, ne pouvons-nous la voir dans l'épreuve 
qu'a subie cette femme poursuivie par la clameur publique! 
enfermée dans une geôle? flétrie par un arrêt infamant? 

Mais les rigueurs do la détention ! mais le secret! 
Voilà ce qui a arraché l'aveu à la femme Gardin, voilà ce 

qui a entraîné la magistrature et le jury dans une fatale er-
reur! voilà ce qnj a coûté la vie à l'enfant... ce qui a failli 
coûter la vie à la mère... 

Eh bien ! examinons loyalement cette question qui, après 
tout, domine ce débat : le secret! D'illustres avocats procla-
mant les droits de l'humanité, de la libre défense, ont dit : 
« C'est un reste delà torture.... et notre civilisation aurait 
déjà dû en faire justice. » 

D'illustres législateurs, d'illustres magistrats, humains aus-
si, ont pensé que les exigences de la répression ne permet-
tent pas de supprimer ce moyen d'arriver à la vérité et au 
châtiment des coupables. Ils ont pensé qu'il faudrait des 
geôles étroites tant qu'il y aurait des malfaiteurs, surtout des 
malfaiteurs comme Vanhalwyn !... Mais enfin le secret, dans 
l'état de votre législation, ce n'est que l'isolement. Le secret 
d'Hazebrouck n'est-il pas plus que l'isolement? 

Nous avons éclairci ce point, messieurs ; nous avons fait 
appeler ici le gardie de la prison, et nous étions tout prêt à 
blâmer ce qui nous aurait paru blâmable. Cette enquête nous 
a convaincu, messieurs, que le lieu destiné au secret pou-
vait être dans des conditions meilleures à la prison d'Haze-
brouck, que les changements qui y ont été apportés depuis 
cette affaire, auraient pu être faits plus tôt. 

Mais cette enquête vous a prouvé aussi, et elle vous aura 
convaincus, messieurs, j'en ai la ferme certitude, que le ré-
gime auquel a été soumise la femme Gardin n'a pas eu le ca-
ractère d'une rigueur exceptionnelle. Le secret, c'est l'isole-
ment, elle a été isolée ; mais la chambre où a été enfermée 
cette femme était dans des conditions de salubrité qu'on n'a 
pas sérieusement attaquées. Elle était au niveau et à deux 
pas de la cour des femmes. Elle pouvaii se promener deux 
heures par jour. Elle recevait la nourriture qu'on donnait aux. 
autres habitants de la prison. C'est ce qu'on appelle partout 
le régime du secret. 

Après une courte réplique de Me Lambert de Beaulieu, 
les deux autres avocats déclarent n'avoir rien à ajouter à 
leur défense. 

L'audience est levée, et renvoyée à demain dix heures. 

Audience du 19 novembre. 

A l'ouverture de l'audience de ce jour, M. le président 
demande à chacun des accusés s'ils ont quelque chose à 
ajouter à leur défense. 

La femme Gardin et Verhamme répondent négative-
ment. 

Vanhalwyn, toujours de sa voix faible et dolente, ré-
pond que tous les témoins qui ont déposé contre lui sont 
feux. 

M. le président déclare les débats clos et en présente le 
résumé. Voici les principaux passages de ce document, 
émané d'un magistaat qui a donné à la justice criminelle 
tant de gages de sécurité, à Laon, dans l'affaire de la 
bande Lemaire, et dans tant d'autres causes, moins célè-
bres, mais non moins difficiles à diriger. 

M. le président s'exprime en ces termes : 
Messieurs les jurés, 

C'est vous qui êtes appelé à dire le dernier mot de la jus-
tice sur l'assassiuat et le vol commis Chez Martin Doise. 

Le 13 août 1861, une des filles de ce malheureux compa-
raissait devant la Cour d'assises du Nord, qui la condamnait 
pour parricide. 

A un an delà, presque jour pour jour, comparaissaient de-
vant la même Cour et se voyaient condamnés pour le même 
crime, Vanhahvyn et Verhamme. 

Avant le jour du débat, la justice, qui avait recueilli leurs 
aveux, s'était préoccupée de la condamnation première. Dès 
le 3 juillet M. le président des assises du Nord interrogeait la 
femme Gardin, qui protestait de son innocence. Le 15 août, 
veille de l'audience, il recueillait de la bouche des accusés 
Vanhalwyn et Verhamme l'assurance qu'ils ne connaissaient 
pas la femme Gardin, et que seuls ils avaient commis le 
crime. 

La condamnation du lendemain paraissait inconciliable avec 
celle de l'année précédente. La Cour de cassation intervint; 
elle mit tout à néant, et vous confia le soin de rendre, sur les 
crimes du 16 janvier 1861, un verdict souverain et irrévo-
cable. 

C'est ainsi que les deux procédures vous sont déférées, 
qu'elles vous sont conjointement soumises, et qu'à la suite 
o-ua 4ébâî qui % concentré à vos y9ux touj jes rayons àq 

lumière qu'il était possible de recueillir, vous êtes appelés à 
rendre un jugement unique, que la société et lajustice accep-
teront définitivement. 

Ou reste, messieurs, ce n'est en aucun cas une erreur ju-
diciaire qun vous aurez à reparer. Les erreurs judiciaires 
sont possibles, parce que l'erreur est l'inévitable conséquen-
ce de la failhbilité humaine. Mais on ne pent pas dire que 
la justice se trompe lorsqu'elle est trompée. Il y a toujours 
eu et il y aura toujours pour elle des déductions aussi sûres 
qu une vériié mathématique. Tel est l'aveu de ceux qu'elle 
accuse.Que deviendrait lajustice,que deviendrait, parcontre, 
la société s'il fallait renoncer à voir la vérité dans l'aveu ' Il 
n'est pas plus permis de croire à la fausseté de l'aveu qu'au 
suicide. „ -

Vous voyez et vous savez tout aujourd'hui, messieurs, du 
moins tout ce qu'il est possible à la justice de savoir; mais 

-la lumière qui vous éclaire ne brillait pas de cet éclat pour 
vos prédécesseurs des assises du Nord. Il a fallu qu'enhardi 
par l'impunité, l'un des coupables eût accumulé les vols et 
les meurtres, et que sa femme elle-même, épouvantée de tant 
de crimes, éclairât du jour sinistre deses révélations, ceux du 
16 janvier 1861. 

Martin Doise touchait déjà à la vieillesse, il avait soixan-
te cinq ans. Sa femme l'avait précédé dans la tombe. Ses 
quatre enfants étaient établis. La maison qu'il occupait seul 
se trouvait à 600 mètres de toule habitation. Son caractère 
difficile et opiniâtre, au dire d'un témoin, le tenait à l'écart 
et ne le faisait rechercher par personne. On n'allait chez lui 
que quand on en avait besoin; c'était, suivant l'expression de 
plusieurs témoins, un vrai solitaire. 

•Dans ces conditions, le malheureux était désigné d'avance 
aux coups des assassins, et voilà comment sa fille, femme 
Gardin, a pu se trouver prévenue dans l'exécution de parrici-
de qu'elle avait plusieurs fois annoncée. 

Cestle20 janvier 1861 que la justice a été appelée à con-
stater l'assassinat. Le corps était couché sur le côté droit, la 
tête baignant dans une mare de sang, les pieds près du fau-
teuil sur lequel le vieillard avait l'habitude de s'asseoir. L'o-
reille gauche avait disparu et vraisemblablement servi 
d'unique aliment à deux jeunes chats morts de faim, l'un sur 
les cendres du foyer, l'autre dans la chambre à coucher. 
Dans les cendres refroidies étaient des pommes de terre ; à la 
crémaillère était appendue une bouilloire contenant de l'eau. 
Contre une chaise enfin, placée à peu de distance de la tête 
du cadavre, était dressée et appuyée une pioche ensanglantée. 

L'examen du corps et l'autopsie firent connaître que la vic-
time avait reçu deux coups mortels, dont l'un avait brisé les 
os de la face, et l'autre ceux du crâne. Un troisième avait dé-
taché l'oreille. L'estomac était vide d'aliments. 

Les conclusions des hommes de l'art furent que le vieil-
lard avait é:é frappé avant son repas ; qu'assis sur son fau-
teuil, la tête un peu inclinée en avant par l'effet de l'âge et 
surtout de l'habitude, et vraisemblablement aussi, vous a-t on 
ajouté dans le débat, occupé par un complice qui s'attachait 
à le distraire, il avait reçu de l'assassin placé en face de lui 
le premier coup porté avec la pointe de la pioche, et la main 
de l'assassin était tellement ferme que le désordre des frac-
tures rappelait les blessures occasionnées par les armes à feu. 

La victime une fois abattue, les deux autres coups avaient 
été portés pour l'achever, l'un avec la pointe, l'autre avec la 
partie couondante de l'instrument. La rigidité cadavérique, 
l'intensité du froid, et aussi ces deux chats morts de faim 
dairs la maison, donnaient lieu de penser, le 21 au matin, 
lors de l'autopsie, que la mort remontait an moins à trois 
jours. En fait, elle remontait plus haut encore. 

-C'était tard pour rechercher les traces des coupables, et il 
faut dire, au surplus, que lecrimeayant été commis dans une 
soirée d'hiver, en une maison isolée, avec la pioche même de 
la victime, par des assassins éloignés et retournés chez eux 
immédiatement après le crime, il aurait été difficile d'en re-
cueillir même auparavant-

Quel était le mobile du crime ? 
Quand c'est la soif de l'or qui a armé la main du meurtrier 

le désordre de l'habitation le témoigne d'ordinaire ; tous les 
meubles sont fouillés; le lit, cachette habituelle de l'épargne 
des gens de la campagne, est bouleversé de fond en comble. 
Chez Doise, au contraire, rien ne paraissait avoir été dérangé. 
On pense que le crime avait été dicté par la vengeance. Cette 
idée se présente d'autant plus naturellement à l'esprit, qne 
les sentiments d'animosité et de haine de la femme Gardin ; 
l'égard de son père é;aient de notoriété publique. 

Sous l'empire de cette idée, peut être certaines circonstan 
ces échappèrent plus facilement à l'observation. Aussi deux 
clefs que le défunt portait habituellement attachées ensemble 
dans lespoches.de son gilet, avaient été trouvées sur l'ar-
moire de la cuisine; une troisième éiait restée dans la poche 
droite, c'est-à dire dans celle sur laquelle était couché le ca-
davre. C'était la clef de l'un des deux coffres qui se trouvaient 
dans sa chambre à coucher, et ce coffre, précisément, était 
resté fermé, tandis que l'autre, celui que l'une des deux 
clefs réunies pouvait ouvrir, avait été trouvé ouvert. Les 
bourses en toile, un couteau de poche, habituellement ren 
fermés dans ce dernier coffre, n'y étaient plus; il ne s'y trou-
vait plus une seule pièce de monnaie ; la montre avait dis-
paru. 

A la vérité, ce vol lui-même supposait la connaissance des 
habitudes du vieillard. S'il n'avait pas été le mobile du crime, 
il avait pu en être la suite et la conséquence. On savait que 
la cupidité avait été la cause la plus soutenue des querelles 
et des violences de la femme Gardin envers son père. Les ma-
gistrats d'Hazebrouck apprenaient, le 21 janvier, sur les 
lieux, que la veille au soir, le brigadier de gendarmerie, en 
conduisant les époux Gardin au dépôt de sûreté, avait remar-
qué sur leurs vêlements, notamment sur le capot de la fem-
me, des taches de sang. Tout, en un mot, et tout le monde, 
sans en excepter ses frères et sœur, accusait ceite femme. 

Ce concours de circonstances, ce cri de la conscience pu-
blique étaient déjà dans l'hypothèse môme de l'innocence de 
la femme Gardin, quant au parricide, une première et juste 
expiation de sa conduite envers son père. D'autres devaient 
suivre, l'arrestation, les lenteurs et les rigueurs d'une ins-
truction opiniâtre, la mise en accusation, la condamnation 
pour parricide, la détention, enfin, qui jusqu'à ce jour en a 
été la conséquence obligée. 

La femme Gardi'n,avait été, en effet, à l'égard de son père, 
une fille dénaturée.. Dès avant son mariage, elle prenait parti 
contre lui peur un de ses frères et elle le traînait par les 
cheveux. Malgré ses dénégations obstinées et la déposition 
hésitante de son frère Jean, il est d'autant moins permis d'en 
douter qu'elle s'en est elle-même vantée à plusieurs reprises 
devant le témoin Vanhaverberk^. Mariée le 11 janvier 1860, 
elle ne s'abandonnait pas tout entière au charme d'une affec-
tion naissante et légitime. Il semble qu'en même temps le 
souffle dévorant de la cupidité ait pénétré son âme. Dans le 
court intervalle qui sépare son mariage du 27 février suivant, 
date de la mort de sa mère, elle obsède celle-ci, qui se mou-
rait de consomption, pour obtenir d'elle des avantages au dé-
triment de ses frères et sœur. A peine sa mère avait-elle fer-
mé les yeux qu'elle se tournait dans le même but vis-à-vis 
de son père. Aux moyens de persuasion suppléaient les vio-
lences. Pour échapper à ces tortures et faire cesser la vie com-
mune, le vieillard s'adressait successivement à l'huissier, au 
juge de paix. La déclaration de ce magistrat n'est pas sus-
pecte. Le langage de la fille vis,à-vis de son père était, dit-il, 
lorsque les parties comparurent en conciliation le 27 mars, 
d'une telle véhémence, que je dus les rappeler au respect de 
leur père et de moi-même, les menacer de poursuites s'ils 
manquaient de nouveauàleur père, et inviter celui-ci à m'in-
former des nouveaux sujets de p'ainte qu'ils lui donneraient. 

Dès le soir, cependant, une scène semblable se renouvelait 
dans l'étude du notaire vis-à-vis du père, qui, de son côté, 
avait eu le tort de fournir à ses enfants un légitime sujet de 
reproches en celant, à l'inventaire du 19 mars, une somme 
de 60 francs. Mais la violence des époux Gardin était telle 
que, dans la crainte d'être battu, Doise priait son fils François 
de l'accompagner, et en soupant avec ce dernier, Doise lni 
exprimait la crainte d'être assassiné. 

Devant le juge de paix, les époux Gardin s'étaient obligés à 
quitter volontairement la maison paternelle. Ils la quittèrent 
en effet le surlendemain 29 mars. Toutefois, Martin Doise ne 
recouvra pas la sécurité. Au grief qu'il avait réellement fourni 
à ses enfants, il venait d'en ajouter un autre en expulsant sa 
fille de la maison où elle avait passé les vingt-six années de 
son existence. 

Dans les derniers jours de la vie commune, sa fille lui avait 
donné dans la poitrine un coup si violent qu'il avait cru sa 
main armée d'un instrument quelconque, U mie Morcel, en-
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de Doise. Devant ces violences, la fille Morcel aîi 8erv«e 
qu iln y avait pour elle qu'à fuir; elle se L Ucot»P«» 
porte,, la femme Gardin luioit : « 11 est tempsa 
tiez si vous ne voulez pas être assassinée » H 0U| Ht. 

Or, quinze-jours auparavant, le 13 juin elle 
se happant fièrement la poitrine, à Vanhasêbeke m, d"'ll 
lait de son père : « Je pourrais l'assassiner un io'ur 
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général, ne permettent pas le moindre doute sur sai vé3 
A plusieurs reprises, depuis son départ de la maison na/» 
nelle, sa femme, que, comme les autres témoins 
méchanceté et de violence, lui a dit : « Il faut que'ca fini 
ça coûtera sa .vie ou la mienne, je m'en vais l'assassine , 

Dans les quinze jours ou trois semaiues qui ont nréoHi 
1 assassinat, sa fureur était montée au paroxy-me Elle s 
çait des dents la nuit, et elle ne cachait pas à son maria™ 
c était après son père qu'elle en avait. Malgré toutes ses dé 
négations, la femme Gardin admet cette dernière déclarât™ 
dans une certaine m-sure. Elle reconnaît les grincements d 
dents, et, puur les expliquer, elle prétend qu'ils tiennent la 
nature et qu'elle grinçait des dents même dans la maison 
d'arrêt. " 

Ainsi, par une coïncidence unique, la pensée d'un min( crime mûrissait simultanément dans plusieurs lêtes eth 
femme Gardin, lorsqu'elle a vu son père assassiné, a'pu ft 
demander avec étonnement par quel étrange concours Je 
circonstances elle trouvait réalisé le projet qui depuis si long-
temps fermentait dans son cœur. 

>
 Son esprit a dû être frappé de vertige lorsque seule, dans 

l'obscurité de cette maison, dont les volets étaient fermés, 
elle a vu à ses pieds le cadavre de son père. Seule, disons-
nous, non parce que son mari serait resté à la porte, mais 
parce que, selon toutes les vraisemblances, elle y était al 
deux ou trois jours auparavant. Voilà pourquoi sans doute 
elle sait le chemin du moulin Dullou, voilà pourquoi 
le vendredi soir, rapportant à son mari sa conversa1™ 
avec la veuve Caulier, elle lui prédit le suicide de son père, 
nom sôus lequel elle désignera encore deux jours plus tari 
à son mari et à sa belle-sœur, la femme François, la mm 
violente à laquelle le vieillard a succombé. 

Voilà pourquoi elle voulait enlever dès le samedi son mari 
à ses occupations pour le conduire chez son père. Voilà pour-
quoi, sortant le dimanche de la maison paternelle, elle entre-
tenait pendant cinq minutes la femme Françoise Doise d'an 
très sujets avant de lui annoncer la mort de "son père. Parla 
s'expliqueraient les hallucinations des aveux, non moins qt! 
par l'état d'une grossesse avancée et par les rigueurs duse-
cret. Mais faut-il croire à des hallucinations? La défense do 
la femme Gardin ne les invoque pas, même en présence de 11 
déclaration du gardien chef qui témoigne de son exaltation. 
Cette femme se pose en victime des rigueurs du secret, «telli 
ajoute que ses aveux étaient un acte de dévoûmentdea 
part; elle voulait, en libérant son mari, assurer un ap ,>ui » 
son enfant.Elle pensai-, d'ailleurs, que tôt ou tard la vèritese 
ferait jour. Mais pouvait-elle s'abuser sur la gravi é duel* 
ment auquelelle s'exposait? Et comment, avec une conseil* 
pure, a-t-elle songé à se déclarer coupable ? Elle voulait,Qu-
elle, sauver son mari, mais le 28 février, le lendemain de* 
premiers aveux, elle savait que son mari l'accusait, et « 
persiste néanmoins dans ses aveux jusqu'à la lin de linsW 
tion. Si donc elle a reconnu sa culpabilité dans une ceriaf 
mesure, n'est-ce pas en réalité parce qu'elle a trempe a 
degré quelconque dans le meurtre de son père? Cette coi 
cidence du projet de meurtre fermentant séparément , MP 
l'esprit de deux personnes est possible sans doute, n1313,: 
ellé vraisemblable, et n'est il pas infiniment plus vraisernw 
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Quant à Verhamme, il ne paraît pas avoir connu 
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fallait un. . „. ~ocmême:Crlî 

Vanhalwyn, déjà souillé par le vol avant ce- me ^ < 
s'était maintenu avec resolution dans la carrière, ^ 

U' 

sure, et une des'
 lo;g d*ïfc 

humaines, a wu'u
fe

4
mUll

.. 1 
d'une 

vidence qui régit les société 
couvert, trahi même par un complice et p<u 
halwyn, condamné deux fois a mort da i-le c^

60r
pbre= 

me session, est une des individualités lesi plus me session, une-, ^. ... — . n.inq 
puisseni présenter les annales du crime. uan= 
ceinte", une voix éloquente le comparait ceiuie, une VUIA — - «

 FFL 8re^e, Type» analogues, en effet, «mon &em 

um 
1 sup, . 

ilal)le*: 
hcie 
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fi 
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blji( 

lillej 
,lui 
nie 
«u» 
f de 
iter. 
J erj 
% 
'ail. 
vice 
Wi 
s/j 

pat. 

lit} 
ir et 

, ia même industrie en vue du crime 
!rÇ»nt la,^ DOur en faire des victimes, 
KM0^' fiait moralement, du reste, et 

Placeurs 
l'autre des 

moratemen >iu i> ■>« vouait par 
échafaud. 

846, d'après sa déclaration a 1 audience, 
^« lg4Sf en Frânce.'Il 5^a !o an 
T' ,n était 
K*ï cappel. Son travai 

vaguement 
Wflinct du meurtre qui, 

li^tpourl'assass -

U demeurait à 
Rappelait quelquefois près de 

P»°S ^iirtîn Doise. Il y entrait pour alluma sa pipe. 
V"11 cuvait pas le seutir, nous dit Jean-Baptiste 
P> trouvait trop fainéant; il en avait comme peur » 

il 1" tr° .! iueeait bien cette fainéantise qui devait ré-
'^lhenZnt tout travail honnête et légitime pour ne 

lerau'au crime des moyens de subsistance; il 
ide**0 fmiement sous cette nature sournoise et hypo-

plus tard, devait le ramener 
ner. 

so»1"'! a-ins le publie quo Doise avait de l'argent, et 
On ̂ fla croyait aussi. Doise a plus de 2,000 francs, di-

hJ'"- pnveD die, en lui offrant de négocier son maria-
î/'*ia ipillard- et si, sans aucune espèce de mission, il 
JfêC entremise à ceite veuve, n'est il pas évideut qu'il 

S**0"Sua"-* un prétexte pour retourner chez Doise et 
' I ^nouveau à ses habitudes? Il y est allé quoi qu'il 
gff ^jj a tout vu jusqu'à la pioche qui devait servir à la 

yétrau é rm-"'^associé, ne fût-ce que pour occuper le 
PjVisau'au moment où, muni de la pioche, il la lèvera 

i tre la malheureux à ses pieds. Verhamme est 1), 
')ar ne «on compagnon de cabiret pendant quatre ans, 

lique pourquoi du premier bond il devient assas-

f . it en pensant au danger social que présente une 
trei" __C„ ««MB n;m un homme tel que Vanhal-de ce genre, exercée par 

frontière, c'est à dire sur ce commun rivage ou les 
l'ins'ar de l'Océan, se jettent respectivement leur 

s*16' *„„uit5mt à la fois l'oisiveté, le découragement et la 
i 
àl'n 

•'*! ̂ toU lui les désœuvrés et les gens'sans uvni, 

oui, 
«et 
t 

I"'*6''Suant"ce que, dans le langage du crime, on ap 
■*K/s /i/r«im; ou ce qu'après l'assassinat de Martin Doise, 

Wlie«««/; ascassins appelait wne course; les accompa-

(
mf tantôt pour leur donner l'exemple, tantôt pour les 
f a î encourageant leurs efforts ou blâmant leur pusilla 

■ it leur offrant dans sa demeure, après le crime, ui 

e. et 
relit. 
cita 

I'ai en partageant les bénéfices, on raconte les exploits 
f méuare ceux du lendemain. 
'Vn dis Wit mois, cet homme s'est associé Riddez; 
" ' ' ' Le bilan des faits connus de son 

itioa 

tedi 
^ à sa 

liisa 

et k 
m M 
s de 

allée 

MOI 
1ère, 
tari 
m» 

Ver-

iK^Wésentesix vols, cïeux assassinats; et sous cette der-
* désignation, nous ne comprenons pas les violences sur 

ijselle Lebrun, laissée au pied de son lit blessée de 
teit l'ÂWieiirs'coups de couteau, ces violences n'ayant pas paru au 
ssei I Ldu Nord constituer une tentadve d'assassinat. 

On ne revoit plus ensuite Verhamme associé aux crimes do 
VanhiiKvyn. Il jouit paisiblement de la liberté pendant que la 

>r'D- I j||e de Doise subit, dans une détention perpétuelle, la peine im-
méritée du parricide. Toutefois, lorsque par suite" des révéla-
is de la femme Vanhahvyn, il est conduit devant le juge 
d'instruction qui lui rappelle les circonstances du crime, il 
l'interrompt pour se jeter à ses genoux et se reconnaître avec 
détails complice de l'assassinat et du vol. Ce qui manquait, à 
ses déclarations d'alors a été complété par lui à l'audience, où 
il nous a en quelque sorte fait assister à l'assassinat. Comment 
ne pas ajouter foi à ses paroles lorsqu'il se charge aussi gra-
vement lui-même et assume sur lui une part égale à celle de 
Vanhahvyn? Il est donc vrai que, sur la proposition de celui-
ci ils sont partis de Bailleul pour St Jans-Cappel, à travers 
les ténèbres et la neige, avec la préméditation de l'assassinat 
etduvol. L'assassinat n'était pas seulement une éventualité, 
c'était une nécessité et une certitude. Il fallait bien abattre le 
ïieillard pour tirer de la poche de son gilet les clefs des cof-
fres renfermant ses valeurs. Aussi Verhamme dit-il qu'aussi-
tût après l'avoir abatiu, Vanhalwyn le fouilla et prit les clefs 
dans 1a poche de son gilet. 
|Vainement Vanhalwyn se débat-il contre l'évidence. Les 
contradictions dans lesquelles il se jette font ressortir avec 
plus de clarié la réalité des faits. Ses déclarations elles-mê-
mes coniiennent des aveux implicites et lui maintiennent le 
tilequi lui appartient. Qui croira, par ex»mple, que si, comme 
Ile reconnaît, il a tiré la blouse de Verhamme, c'était pour 
leretenir au lieu de l'attirer plus près de lui? La part de 
numéraire qu'il prétend avoir été attribuée à sa femme n'é-
taitelle pas le prix de sa propre participation? Instruit du 
meurtre' au plus tard, et d'après sa dernière version, le len-
taiain matin avant de partir pour Ypres, comment y est-il 
lié vendre la montre et a-t ilreçu la moitié du prix ? 
L'homicide est tellement conforme aux instincts de Vanhal-

wyn qu'il se rit de ses victimes et de leurs familles. Après 
l'assassinat de Verhelle, il plaisante sur la manière dont est 
tombé ce vieillard. Après celui de Doise, il va proposer à un 
de ses (ils d'enchérir sur les objets à vendre pour en tirer un 
meilleur parti; la veille de la vente, trois semaines à peine 
après l'assassinat, il va dans la maison mortuaire, il se fait 
Mirer l'endroit où a été trouvé le cadavre; il foule le sol 
encore humide du sang de la victime. 

Puis dans l'ivresse du succès : « Je n'aurais pas cru, dit-il, 
jjinme fille aurait pu assassiner son père. » Conbant dans 
impunité, il ajoute que peut-être un autre avait tué le vieil-

lard Que craint il, en eff-t? Personne ne le souponne, if 
nejisie aucune trace de sa culpabilité. Il ne savait pas que 
Mou tard Dieu et les hommes demand nt compte du sang 
lté. v b 

Après cela, messieurs, vous dit le procureur-général, hési-
terez-vous plus que vos collègues du Nord à émetire contre 
'aiinahvyn un verdict pur et simple? Le jury du Nord a 
H* le 14 août les ciimes autres que l'assassinat et le vol 
chez Martin Doise, et le 16 ceux que vous êtes appelés à juger 
aujourd'hui vous mêmes, et chaque fois il a fait acte d'ôner-

| ?'e. I est qu'il n'y a pas de pitié possible envers un homme 
P n en a pas eu pour ses semblables, qui a pratiqué, pro-
™se, organisé l'assassinat, qui s'en est fait un jeu, qui a dé-
wéla guerre à l'humanité comme à la civilisation, et s'est 
ws de propos délibéré en dehors de toutes les lois divines et 
limâmes. 

Pitié donc, vous dit le défenseur de Verhamme, vos prê-
teurs ^u Nord ont compris que l'indulgence ne pouvait 

H mieux se produire qu'après un acte de joste sévérité. Ils 
t apprécié le mérite de sesaveux. Fait?. Je vtn'r devant moi, 
sau furontément Vanhalwyn, lorsqu'on lui apprenait les 

av(fU* i • yer.hamme- Mais quand il eut été en effet confronté 
Ir r f,P i' i'. n'y tint pas, etse vit contraint lui même d'en-
j la voie des aveux. A votre barre Verhamne ajoutant 
sonb c'.i'r'ltions, contre lui même et du moins que contre 
P ^complice, vous a fait en quelqua sorte assister à la scène 
b afaSS'nat et vous a sans doute fixés irrévocablement sur 
tice i il c^acun- Le concours prêté par Verhamme à ia jus-
r.»nn I0nc été 'éel et efficace. Il constitue un titre à l'indul-
gence de ses juges. 
«lutin i)uss" iez maintenant, messieurs, tous les éléments de 
r^J0^ et votre verdict, notamment à l'égard de la femme 
doit «n' rst ^ans 'a conseil nce de tous. La femme Gardin 
lîntérAtllr • re ct tte ence'nte) niais sans appeler sur elle 

. * et qui ge rattacherait à une victime d'une erreur judi-
ny a pas d'erreur ni de victime : si ses juges ont 

en préven-

,i v: 
il ne» 
ie^; 

é veo-j «ire. U -■I étét- 3 t s "erreur ni ue viciune : si si 
;.;| tion i™?.!1 .»».''ont été par elle même. La mise 

conviction des magistrats instructeurs ne s'expliquent 

violences; elle y a joint la menace de l'assassinat 
sttt V: 'oi11 du parricide? La menace n'était pas seulement 

,. .s lèvres, mais dans sa pensée. -

à".1' 

^tè fil? Pif SPS anlecédents et ses propos. La femme Gardin 
Canl0„ dénaturée ; elle a exercé sur son père les plus cou-
E»i nV'olences; elle yajr 
-,ait elle loin du parriciUe? L 

de ^u crime entrHtenue et développée par un sentiment 
jbg ù-îr 1U1 allait jusqu'à la fureur s'était emparée de son 
loriS' eavait déjà commis le parrici le dans son cœur.Ajou-
^crirno *]uanl a. 'a provocation même envers l'un des auteurs 
Batut-H e' Justice, par une interversion de rôl s propres à la 
Suivie ^XcptJtiljnnelle de cette affaire, la justice qui l'a pour-
l>Snéfio:ui er'c;ire à l'heure qu'il est invoquer contre elle le 

^nce du doute. 
fois un Gardin n'a donc pas à se glorifier. Il est toute-
^ila'mn1!' unt e"p Paut s" féliciter. Au moyen de cette 
annee qui y aujourd'hui tombée et de la détention d'une 
de Sf,s ^ , 'l suivie, elle échappe aux conséquences légales 
iu*ticiabl! inTS ^nvprs,!ion Pe,,e. Ces violences la rendaient 
*ogèé et J ... 90ur d'assi=es, passible d'une détention 
tandem i 'amie perpétuelle. Si les hommes n 
<9lBpt« à I)*S ç<,)mple de ce crime, elle en devra toujours 

r «uieti, i ui*;se-t-oUe en comprendre Ja gravité et m 

pro-
ui de-

obtenir le pardon par le repentir ! ... 
Le secret auquel a été soumise la femme Gardin a joué un 

grand rôle dans sa défense. Ce devait être. Il était naturel 
que cette femme se posant en viciime interverlît les rôles et 
dressât enquelque sorte un acte d'accusation contre la justice. 
M. le procureur-général ne vous a pas cache qu'ellesavaii lit été 
àcet égard ses craintes et ses scrupules. Il a fait venir devant 
vous le gardien chef de la maison d'arrêt d'Hazebrouck, et 
même auparavant il s'était entouré de renseignements. Vous 
avez entendu et vous avez pu juger. Les condiiions généra-
les, disaient ils, étaient les môm s à Hazebrouek que dans les 
autres maisons d'arrêt de France. Des améliorations pouvaient 
toutefois y être apporiées, et elles l'ont été aussitôt que l'at-
tention de l'autorité à été appelée sur ce point. Mais, àenten-
dre la femme Gardin, elle était délaissée sans soins malgré 
sa grossesse, en dehors des conditions de la santé, et prisque 
de la vie. A cet égard, elle se place dans l'exagération et en 
dehors même du vrai. Elle veut avoir été mise dans un cachot 
humide et infect. Or, le local où elle a été enfermée, est 
de niveau avec celui qu'occupaient les autres détenues; elle 
y recevait la même nourriture. Elle ne sortait jamais, dit-
elle; elle, n'émit sortie que deux fois pendant cette période 
de plus de deux mois, pendant laquelle elle avait été soumi-
se au secret; mais il est constant qu'elle avait deux heures par 
jour, et que quand elle ne sortait pas, c'est qu'elle ne le vou-
lait pas. Pour se préserver du froid dans ses promenades, elle 
pouvait s'envelopper d'une couverture. ' 

La croira-t-on après cela, quand elle dira que, six semai-
nes après son arrestation, on lui avait enlevé dans le jour ses 
draps et sa paillasse, de telle corte qu'elle ne pouvait se re-
poser que sur les briques dont éiait carrelée la pièce où elle 
était détenue? Le gardien chef n'a pas connaissance d'une 
telle mesure, et en présentant cette allégation, la femme Gar-
din n'a pas remarqué que l'èpojue qu'elle indiquait corres-
dondait avec celle où elle était entrée dans la voie des aveux. 
Comment à cette époque aurait-on redoublé de rigueurs ? On 
lui a, dit-elle, mis pendant deux jours la camisole de force. 
Mais elle avait déchiré une lisière de sa couverture, mani-
festé des velléités de suicide, et cette mesure n'avait d'autre 
objet que de lui conserver la vie. On ne savait pas alors 
qu'tlle fût enceinte, elle ne l'a déclaré que le 15 mars. On 
en doutait d'abord, mais le médecin l'a vue, et sur son con-
seil le secret a cessé, Si antérieurement cette femme s'était 
plainte, elle aurait recula visite du médecin qui vient tous les 
jours à la maison d'urrèt. Elle est accouchée un mois avant 
terme; son enfant était chétif et n'a pas vécu. Qui ne regret-
tera que cet enfant, son premier né, lui ait été enlevé par la 
mort à son entrée dans la vie1 

Mais faut-il s'en prendre aux hommes plutôt qu'aux évé-
nements? Les émotions, qu'innocente ou coupable, cette fem-
me a dû nécessairement éprouver, n'ont-elles pas inévitable-
ment influé sur le fruit qu'elle portait ? 

Quant au secret en lui-même, c'est, selon l'importance des 
affaires, une nécessité de l'instruction, qui demande, dit le pro-
cureur général, que pour donner plus de bien-être aux détenus 
inculpés de grands crimes on trahisse l'immense intérêt social 
qui s'attache à la punition des assassins, des parricides. Les ju-
ges d'instructiou en sont les souverains appréciateurs. La loi 
s'en remet à leur humanité autantqu'à leur zèle, Qui croit qu'en 
France un seul magistrat, avec les sentiments qui distinguent 
notre époque et nous animent tous, trahisse par excès de zèle 
les saintes lois de l'humanité ? La femme Gardin prétendrait-
elle qu'elle devait être affranchie du secret' Mais sa condui-
te, ses propos, la signalaient à lajustice. L'opinion publique, 
ses frères et sœur, son mari même l'accusaient. Ce dernier 
était détenu en même temps qu'elle. Ne devait-on pas éviter 
touts communicaiion pour arriver à la vérité, et qui ne sait 
combien il arrive souvent que, malgré toutes -lesprécautions, 
des communications s'établissent envers les déienus qu'on 
veut isoler? 

La femme Gardin ne peut donc se plaindre du secret en lui-
même, ni prétendre qu'on lui a extorqué ses aveux par la 
torture. N'a-t-elle pas elle, au contraire, des reproches à se 
faire ? N'a-t elle pas méconnu ses devoirs envers Dieu et en-
vers les hommes? Elle a tenté la Providence en trompant les 
dépositaires de la justice, cet attribut divin. Elle s'en est re-
mise, c'est elle qui le déclare, au jugement de Dieu. Qu'elle 
bénisse aujourd'hui cette divine Providence qui a disposé à 
l'indulgence les cœurs de ses juges, et rivant le terme qu'elle-
même prétend avoir prévu, a livré les coupables à la justice. 

M. le président, après avoir résumé ensuite les charges 
relevées par M. le procureur général contre les deux au-
tres accusés Vanhalwyn et Verhamme, et les moyens pré-
sentés à leur décharge par leurs défenseurs, termine 
aiusi : 

C'est à Verhamme que la femme Gardin devra son acquit, 
tement ; Verhamme, en revanche, pour prix de ces aveux, 
vivra, et la vie qui lui sera accordée, il devra la vouer au re-
pentir du crime du 17 janvier 1861. 

M. le président donne lecture des questions à soumettre 
au jury, qui se retire dans la chambre de ses délhéra-
tions. 

Trois quarts d'heure après, k séance est reprise, et M. 
le chef du jury fait counaiire le verdict; il est négatif, à 
la majorité, eu faveur de la femme Gardin, et aflirmaiif, 
sur toutes les questions, en ce qui concerne les deux au-
tres accusés, mais admission de circonstances atténuantes 
à l'égard de Verhamme. 

M. le président donne l'ordre de faire entrer la femme 
Gardin. 

Lecture lui sst donnée de la déclaration du jury, à la 
suite de laquelle M. le président prononce son acquitte-
mont et sa mise en liberté. 

Après que l'interprète lui a traduit cette déclaration, 
elle se lève de son siège, et toujours les mains jointes, les 
yeux baissés, elle dit : « Je remercie beaucoup messieurs 
mes juges; enlin, la vérité s'est fait connaître; j'ai tant 
prié lu bon Dieu qu'il devait me l'envoyer. (Elle se retire 
modestement en saluant avec grâce.) 

Les deux autres accusés sont introduits. 
Après la lecture de la déclaration du jury qui les con-

cerne, l'un et l'autre s'incline en gardant le silence. 
M. le procureur-général prend ses conclusions, et de-

mande que l'exécution capitale qu'il requiert contre Van-
halwyn ait lieu sur la place publique de Bailleul. 

L'interprète traduit aux accusés les réquisitions de M. 
le procureur-général. 

Vanhalwyn se lève lentement et dit d'une voix à peine 
entendue : « Si ces messieurs avaient su que je n'étais pas 
coupable ils ne m'auraieut pas condamne ; c'est ma fem-
me qui est cause de tout. » (Il se rassied, tire un chapelet 
de la poche de son gilet, et ou l'entend murmurer des 
prières.) 

Verhamme se lève à son tour, et demande pardon pour 
le crime qu'il a commis. 

Me Satiner, avocat de Vanhahvyn, demande acte de ce 
que l'interprète n'a traduit ni intégralement ni en résumé 
les acte de rvuvoi, d'accusation et de mise en accusation. 

M. le procureur-général : Ces actes ont été signifiés 
aux accusés, et M. le président a plusieurs fois, en au-
dience publique, fait connaître aux accusés les charges 
dont ils avaient à se défendre. 

La Cour se retire pour délibérer. 
A une heure un quart la Cour reprend siège, et M. le 

président prononce un arrêt qui condamne Vanhahvyn à 
la peine de mort ; ordonne que l'arrêt sera exécuté sur la 
place publique de Builleul, et condamne Verhamme aux 
travaux forcés à perpétuité. 

La Cour donno acte à M* Samier de ses conclusions, et 
l'huissier, au milieu d'un profond silence, déclare l'au-
dience levée et la session extraordinaire des assises close. 

TRIBUNAL COIWECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 18 novembre. 

UN MARI PRÉVENU DE COUPS ET BLESSURES A SA FEMME. 
ALIÉNATION MENTALE ET DEC18. 

Le prévenu est M. Boufl'et-Montauban, âgé de vingt-huit 
ans. 

M. Lehaillohache, père de la défunte femme du préve-
nu, s'est porté partie civile; il est assisté de M" Arago, 
avocat. 

M' Lachaud, chargé de la défense de M. Bouffet-Mon-
tauban, étant retenu à Versailles pour l'affaire de Gra-
mont-Caderousse; la remise est demandée en son nom. 

M. le président ordonne que les témoins seront enten-
dus, pour, ensuite, la cause être continuée à huitaine. 

Suivant la plainte déposée par M. Lebaillehache, les 
quelques aui> es de mariage de sa malheureuse fille avec 
le prévenu n'auraient élé pour elle qu'un martyre qui au-
rait amené l'aliénation mentale d'abord, puis lajnort. 

Le premier témoin entendu est la dame Petit. 
Cette dame déclare d'abord que personnellement elle n'a 

pas été témoin de voies de fait de la part du prévenu sur la 
personne de sa femme, mais qu'elle a remarqué souvent des 
manques d'égards. Dans le courant de l'été de 1860, dit le 
témoin, M*" Momauban vint frapper à ma porte vers minuit; 
je la fis entrer, et je la trouvai dans un état d'exaspération 
extraordinaire, les cheveux et les vêtements en désordre; 
elle portait des traces de coups aux bras et à la poitrine ; elle 
me dit qu'elle venait d'être horriblem' nt maltraitée par son 
mari, à la suite de reproches qu'elle lui avait faits parce qu'il 
passait ses jourr.ées chez une voisine, sa maîtresse; elle me 
confia qu'elle était excessivement malheureuse, que son 
mari la maltraitiit si souvent qu'elle était tentée de se jeter 
à l'eau ; je la calmai autant que possible, je pansai ses bles-
sures, et je la gardai chrz moi jusqu'au lendemain matin ; je 
l'engageai alors à renlrer chez elle, ce qu'elle fit. 

Depuis, elle est encore venue se plaindre à moi, me répé-
tant qu'elle voulait en finir avec la vie; chaque fois, j'ai 
réussi à la calmer et à la faire rentrer avec son inari ; enfin, 
elle a formé une demande en séparation de corps, et la sépa-
ration a été prononcée. 

M. Déan, négociant à Boulogne-sur-Mer (beau-frère du pré-
venu) ; Vers le 15 ou le 20 août 1861, M. et Mme Montauban 
vinrent à Boulogne et descendirent ( liez moi. Un jour, en 
rentrant à la maison, je trouve ma femme et sa sœur, M"'e 

Montauban, toutes deux en pleurs; je leur demande ce qu'il 
y a, ma belle-sœur m'apprend qu'elle venait d'être frappée 
par son mari avec une barre de fer, un tisonnier, et elle me 
montra son bras, qui était affreusement contusionné. Ne vou-
lant pas que de pareilles scènes se renouvelassent chez moi, 
je priai M. Montauban d'aller loger à 1 hôtel. 

M. le président : Savtz-vous qu'il y avait de la gêne dans 
le ménage ? 

Le lémtiin : Oui. 
D. Avii z-vous entendu dire quo le prévenu avait frappé sa 

femme d'autres fois?—li. M'"» Montauban disait que son mari 
la rendait fort malheureuse, qu'il la battait. 

D, Ne vous a-t-elle pas dit que les violences de son mari 
lui faisaient perdre la tète ? — U. Non. 

D. Savez-vous ce qui a amené son aliénation mentale et son 
placement dans une maison de santé? — R. On m'a dit que 
c'était les mauvais traitements de son mari. 

D. Qui vous a dit cela? — R. Le docteur Pinel. 
D. Comment, vous, le b au t'rôre de M'"8 Montauban, con-

naissant les mauvais traitements qu'elle subissait, n'ave z-vous 
rien fait pour les faire cesser? — R. Elle m'avait prié de ne 
rien faire, parce que son mari la tuerait. 

Le témoin interpellé, déclare qu'il ignorait les causes 
des mauvais traitements du prévenu sur la personne de sa 
femme. 

Véronique Ringault, femme de chambre de Mme Déan : Pen-
dant que M. et M™" Montauban étaient à Boulogne chez mes 
maîtres, un ma in je porte quelque chose à M>° Montauban, 
et je la vois tout en larmes; elle avait une blessure au bras, 
d'un coup que son mari lui avait porté. 

D. Avec quoi l'avait-il frappée? — R. Avec un barre de fer 
servant à remuer le feu. 

D. Vous n'avez pas vu porter le coup ? — R. Non, c'est la 
petite do M"" Montauban qui m'a dit : Papa a battu ma-
man. 

D. Vous même avez vous été témoin d'actes de brutalité de 
la part du prévenu '— R. Oui, entendant M»* Moniauban qui 
criait, j'ai couru et j'ai vu M. Montauban qui poursuivait sa 
femme et qui lui a donné un coup de pied quelque part, sous 
vot'respect (rires), à la suite de ça, M. et M"' Montauban 
ont été loger à l'hôtel; même qu'en payant la note de l'hôtel 
M. Montauban a dit à madame : Voilà ce que nous coûte ton 
cri ; tu me payeras ça à Paris. 

Le témoin raconte qu'un jour elle a entendu le prévenu 
dire à sa femme : Je suis trop intelligent pour te tuer d'un 
seul coup, mais je te ferai tant souffrir que tu y passeras. 
Alors madame lui a demandé: Pourquoi m'as-tu épousée ? A 
quoi il a îépondu : Ce jour-là, je me suis mis le doigt dans 
fœil. ' 

D. Avez-vous raconté tout cela à M. Déan?—R. Oui, mon-
sieur. 

M. Déan interpellé, déclara que ceci est exact. 
M. Delaitre, docteur en médecine : Il y a deux ans, Mm* 

Montauban est venue me consulter ; elle éiait très souffrante. 
Elle me raconta qu'elle avait reçu des coups de cravache de 
son mari, et elle m'amontié sou bras, qui portait des traces 
de coups. 

Joséphine Perrin : Le témoin a été au service des 
éponx Montauban en 18G0, alors qu'ils habitaient Ctialou; 
elle a entendu le prévenu frapper sa femme à coups de 
cravache; elle a vu des traces de coups aux bras et à la 
poitrine de M'"° Montauban, et celle-ci lui a dit que cela 
provenait des mauvais traitements de son mari ; M'no Mon-
tauban lui a notamment cité ce fait que le prévenu, à ta-
ble, lui avait lancé un porte-couteau en verre. 

D. A la tête? — B. N'importe où; il ne regardait pas 
où il frappait. 

On entend un médecin de Neuilly, qui dépose en ces 
termes : 

J'ai eu occasion de voir Mme Montauban, le lendemain de 
sa séparation d'avec son mari ; elle me fit part de sa si-
tu nion pénible; me raconta que des étrangères étaient 
ntroduites dans son ménage par son mari, y comman 
datent en mai:cesses ; que son mari la frappait ; elle me mon-
tra des ecchymoses provenaut de coups qu'il lui avait portes, 
elle me cita notamment des coups de cravache et de ti-
sonnier. Plus tard, j'ai été voir M""' Montauban chez elle, le 
docteur Délabre était là, elle avaio le délire, et dans son dé-
lire, elle ehantait, parlait de fortune, bref, elle était dans un 
état qui ne permettait pas de l'ausculter ; le délire continua 
pendant quelques jours : la malade était occupée d'un bal mas-
qué; elle eut ensuite un autre délire dans lequel... 

M. le président : Les effets du délire sont inutiles à con-
naître, ce qu'il est important de savoir, c'est ce qui a pu le 
causer. — R. C'était l'aliénation mentale. 

D. Eh bien! à quoi attribuez-vous l'aliénation mentale? — 
R. Je pense qu'elle était due à de mauvaises conditions mo-
rales antérieures. 

D. Combien de temps a duré le délire? — R. Environ trois 
semaines. 

D. On a constaté chez la malade une affection phthisique; 
pensez vous qu'elle ait été le résultat de mauvais traite-
m- nts? — R. Je ne pourrais me prononcer à cet égard d'une 
façon absolue ; mais les mauvais traitements, la misère, peu-
v, nt développer les tubercules. 

D. Connaissiez-vous M"" Montauban depuis longtemps? — 
R. Depuis douze ans. 

D. Vous paraissait-elle de conformation pluhisique? — 
R. Ja ne crois pas , seulement ou m'avait dit qu'elle avait été 
consulter, et qu'on avait reconnu une respiration pénible : 
c'est un signe de tubercules ; les tubercules ont pu être dé-
veloppés par les mauvaises conditions dont j'ai parlé. 

M' Arago : Le témoin sait-il dans quelles conditions hygié-
niques IF* Montauban était placée ? 

Le témoin : On disait que, souvent, pendant le dîner, ell# 
était obligée de se retirer de table par les mauvais irait! menu 
de son mari : que M. Montauban l'avait logée dans un cabi-
net noir, sans air ni lumière. , 

M. te président ; M. Déan, approchez; avez-vous vuia pièce 
dans laquelle le prévenu logeait sa femme? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
D. Comment était-elle? — R. Je n'aurais pas voulu y met-

tre mon chien. (Le témoin décrit le logement.) 
M. le président : Prévenu, levez vous. Vous vous êtes ma-

rié le 3 s. ptembre 1857 ? — R. Oui, monsieur. 
D. Vous avez, peu après votre mariage, exercé, des mauvais 

traitements sur votre femme? — R. Non. monsieur. 
D. Vous avez entendu les débats? — R. Il m'est arrivé, à 

Chaiou, de frapper ma femme : c'e6t un fait regrettable, mais 
qui s'est proiuit une seule fois. 

D. Vous faites allusion au fa t à la suite duquel voire fem-
me s'est réfugiée chez MM. Petit? — R. Oui, monsieur le pré-
sident. 

D. Mais il y a bien d'autres faits? — R. Non. 
D. Vous avez entendu des témoins qui ont vu des traces da 

coups, des contusions ; on a parlé de coups de cravache. —• 
R. Une seule fois, je me suis servi d'une cravache dans un mo-
ment d'emportement regrettable. 

D. Pourquoi cet emportement? — R. Je serais obligé d'en-
trer dans beaucoup de détails que je demande la permission 
d'ajourner à huitaine: je prouverai la fausseté des faits allé-
gués. 

D. Ainsi le coup de pied, vous le niez? — R. Parfaite-
ment. 

D. Le coup de tisonnier? — R. Parfaitement. 
D. Tout cela est mensonger?—R. Parfaitement : ma femme 

a déclaré qu'elle n'avait pas dit tous ces faits, qui n'ont été 
placés que pour arriver à la séparation. 

D. Alors si votre femme n'avait qu'un seul fait à vous re-
procher, pourquoi a-t-elle demandé la séparation?—R. Oh ! il 
y a bien des causes, des affaires d'argent, des influences de 
famille, d'amis; à cette époque je n'avais pas de charge pu-
blique, pas d'argent. 

D. Ainsi, suivant vous, ce serait parce que vous êtPs dan» 
une position heureuse que la famille de votre femme vou-
drait vous exploiter? — R. Parfaitement. 

M. le président : A huitaine ; tous les témoins se représen-
teront. 

CHRONI&U! 

PARIS, 19 NOVEMBRE. 

M. Torrey de Morel-Vindé a donné assignation à M. le 
directeur de l'Opéra dans les circonstances suivantes • Eu 
1822 et 1823, M.Charles-Gilbert de Mord, vicomie de 
Morel-Vindé, fut autorisé, par ordonnances royales, à ou-
vrir sur des terrains sis à Paris, boulevard des Italiens, 
les deux passages communiquait du boulevard au théâtre 
de l'Opéra et que l'on connaît sous le nom de galerie de 
l'Horloge et de galerie du Baromètre. A la suite de con-
ventions passées entre M. le préfet de la Seine et M. de Me-
rci Vindé, un gardien, fut préposé à la surveillance des pas-
sages obscurs auxquels conduisent ces deux galeries et 
qui dépendent de l'Opéra. 

La galerie du Baromètre et la galerie de l'Horloge sont 
devenues la propriété de M. Torrey de Morel-Vindé de-
puis 1860. Celui-ci arlicnlait que depuis-1858, l'adminis-
tration du théâtre avait cessé d'effectuer le versement de 
la part pour laquelle, aux termes des conventions, elle 
devait contribuer dans le traitement affecté au gardien. Il 
réclamait en conséquence de M. le directeur de l'Opéra la 
somme de 2,537 fr. 50 c. M. de Koyer repoussait à la de-
maude, en contestant l'existence d'une convention qui 
mettrait une partie du traitement de ce gardien à la char-
ge du théâtre dont il avait l'administration. 

Le Tribunal, à l'audience d'aujourd'hui, a admis les 
conclusions de M. Morel de Vindé, attendu que les con-
ventions invoquées étaient formelles, et que l'administra-
tion de l'Opéra ne pouvait se fonder, pour s'y soustraire, 
sur ce que la surveillance et rentretieu des passages n'é-
taient point ce qu'Us auraient dû être. (lr' chambre, au-
dience du 19 novembre; présidence de M. Beuoit-Cham-
py.—Plaidant : Me Alton, pour M. de Morel-Vihdé ; M* 
Chaix d'Est-Ange pour M. le directeur de l'Opéra; minis-
tère public, M. Try.) 

AU REDACTEUR. 
Paris, ce 19 novembre 1852. 

Monsieur le Directeur, 
Dans votre compte-rendu do la séance des assises de Ver-

sailles, dans l'affaire de M. le duc de Caderousse, il existe une 
omission, que je tiens à signaler, dans ma déposition : 

Que j'avais demandé des arbitres, entre autres pour mon 
côté M. le marquis du Ilalley Coé'guen, si cumpétent en pa-
reille matière ; que M. le prôsidi nt me félicita d'une idée si 
heureuse, mais que j'aurais dû y persister. 

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de mes sentiments 
distingués, 

Colonel vicomte de NOÊ. 
Hôtel du Louvre, à Paris. 

Les obsèques de M. Dassier auront lieu demain jeudi 
20 novembre. On se réunira à deux très précises, à l'é-
glise Sainte-Marie, 216, rue Saint-Antoine. 

L'année 1862 du Tour du Monde se termine par 
les voyages de MM. Gustave Doré et Davillier en Es-
pagne, et de M. le capitaine Burton à la Cité sainte 
des Mormons. Ces deux voyages sont illustrés, l'un 
de dessins à la plume d'une verve et d'une originalité 
extraordinaire, l'autre de représentations étranges des 
moeuis et des mystères religieux d'un des peuples les 
plus singuliers de la terre. 

tfoume de Pari* du 19 Novembre I HH%. 

i «»t*i I Ào. comptant.D"« 70 30.—Hausse • 15 c, 
l" 1 Fin courant. — 70 30 —Hausse « 05 o.' 

M ■m.m j Au comptant.D"a. 97 50 —Sans chang. 
1 1 Fin courant. — .— 

Dertt. «ourj 
S 0(0 comptant 70 20 70 30 70 15 70 30 
Id. fin courant ... 70 2S 70 30 70 20 70 30 

t 1(2 OlO, comptant 97 iO 97 50 97 45 97 60 
Id. fin courant ... 

t l[2ancien,eompt. 
4 0(0 comptant .... 
Banque de France.. 

Ie' cours. Plus haut Plus bas. 
70 20 70 30 70 15 

70 2i 70 30 70 20 
97 60 97 50 97 45 

3315 — 

ACTIOKfË. 

982 60 
530 — 

1H5 — 

536 25 
350 -

Dern. cour», | 
«omptant. j 

crédit foncier 1290 — | 
Crédit indust. et comm. 660 — | 

rédit mobilier 1052 60 ! 
Comptoir d'escompte .. 665 — | 
Orléans 1060 -
Nord anciennes 1032 50 

— sorties 
Est 
Lyon-Méditerranée. 
Midi 832 60 
Ouest 
Genève , 
Dauphiné 410 — 
Ardcnnes anciennes ... 427 50 

— nouvelles.... — — 
Bességcs à Alais— — 
AutrigMenti, 490 — 

Dern. cours, 
comptant. 

S. Aut. Lombard 5«8 75 
Victor-Emmanuel 380 
R"**es 4v2 jj0 
Romains 320 
Sarragosse 610 — 
Sévillcà Xérès 4',0 — 
Nord de l'Espagne..;.. 615 — 
Saragosse à Barcelone.. 338 75 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 76 — 
Immeubles Rivoli 222 50 
Gai, C' Parisienne 1375 — 
Docks de Marseille.... 675 — 
Omnibus de Paris...., $45 

— de Londres... — — 
C'imp. des Voiture»,,, 62 69 
Ports ds Mar»eiU«g25 ^ 
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OBX.IOATXOWS. 

Dern. couru, 
comptant. 

Obl.foneièr.l000f.3 0|C — 
_ _ 500f.4 0|0 487 50 
_ _ 500 f, 30[0 4D7 50 

©bligat. comm1", 3 0(0.. 420 — 
Ville de Paris 5 0[O 1852 

— 1855-1860 450 -
Seine 185T 228 75 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles 
— 8 OiO 311 25 

Rouen 
— nouvelles 

Havre — — 
— nouvelles 1010 — 

Lyon-Méditerranée S 0[0 516 25 
— 3 0[0 320 -

Dern. cours, 
comptant. 

I Ouest 
1 — 3 0l0 306 25 
| Est, 52-51-56, 500 fr... 511 2S 
I — nouvelles, 3 0[0. 306 25 
| Strasbourg à Bàle — -
| Grand-Central 3C8 75 
| Lyon à Genève 307 50 
| * — nouvelles. — — 
| Bourbonnais 312 50 

Midi 3 8 75 
| Ârdennes .... 305 — 
| Dauphiné 307 S0 
| Bességes à Mais 3C0 — 
j Chem. autrichien 3 0[0.. 275 — 
| Lombard-Vénitien 268 75 
| Saragosse 275 — 

SOCIÉTÉ 

DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DE BARIS 

CONSTITUTION DÉFINITIVE 

Concession de terrains par la ville. 
CLOTURE DE LA SOUSCRIPTION. 

Par suite du chiffre ries souscriptions réalisées, la So-
ciété, aux termes de ses statuts, se trouve DEFINITIVE-

MENT CONSTITUÉE ; il ne reste plus au directeur-gé-
rant qu'à faire la déclaration prescrite par l'article 1" de 
la loi de 1856. 

Les premières opérations de la Société auront pour ob-
jet la construction de plusieurs maisons sur des terrains 
RÉCEMMENT CONCÉDÉS PAR LA VILLE àM.Ans-
sart : 1" sur un terrain faisant angle de la rue SAIKT-MAR-

TIN et de la rue TURBIGO; 2° sur un terrain faisant angle, 
également des rues CAUMARTIN, de RSUEN et NEUVI-DES-

MATHUEINS; d'autres terrains aussi bien situés et dans des 
conditions analogues, sont à l'étude. _ I . 

Ces immeubles, précisément au milieu des quartiers du 
centre de Paris les plus populeux et les plus commerçants, 
par leur belle position et par le développement heureux 
des façades, assurent à la Société un revenu tout à la fois 
IMMÉDIAT et nous LIGNE. 

La combinaison qui fait l'objet de la Société de fa 
Propriété foncière de Paris, ayant pour but de constituer 
un revenu immédiat et régulier en dehors de toute chance 
aléatoire, repose uniquement : — d'une part, sur la con-
struction dans Paris, à l'aide d'emprunts à long terme, 
d'immeubles de rapport d'une importance moyenne, et 
leur exploitation pure et simple par voie de location ; — 
d'autre part, sur les effets bien connus de Vamortissement 
qu'elle applique au capital fourni directement par les 
actionnaires, comme il est appliqué au capital emprunté 
dans toutes les opérations de ce genre. 

Procédant par séries de petites opérations bien étudiées 
et bien choisies, d'après les évaluations les plus modestes, 
avec un capital de QUINZE MILLIONS seulement fourni par 
les actionnaires, elle construira pour plus de TRENTE-SEPT 

MILLIONS d'immeubles représentés par plus de CENT VINGT-
CINQ MAISONS. 

En uu mot, c'est par la combinaison qui lui est propre 
et la nature de sa constitution, que cette Société arrive à 
réaliser les résultats si remarquables qu'elle annonce, 
savoir : 

Actions émises à 500 francs. - Remboursement minimum 
a 2,000 francs, s'effectuant par voie de tirage au sort 
annuel. 

REVENU NET ÉVALUÉ A PLUS DE 16 0t0 

soit 83 francs par action. 
ON SOUSCRIT, à Paris, dans les bureaux de la Société, 

rue deChoiseul, 19, et chez les banquiers correspondants. 
Versement par action : 115 fr. en souscrivant, 175 fr. 

divises en trois paiements à effectuer dans le cours de 
l'année prochaine ; le reliquat, soit 200 francs par action, 
ne sera appelé qu'après que les immeubles construits pro-
duiront au moins 12 0|0 des 300 fr. primitivement versés. 

Adresser les valeurs au directeur-gérant, A ANSSART etc. 
Ï,«'S souscriptions pour Paris itc Siéront plus 

reçues après le »« rte ce moisi, et pour la pro-

vince après le s». 
Paris, le 15 novembre 1862. 

MÉDAILLE DE PREMIÈRE CLASSE 

DENTIERS FATTET 
Les seuls fonctionnant sans ressort ni P 

la durée soit indéfinie ; ils dispensent de tout. ?' S 
do toute extraction de racines et peuvent A ,pei'aC 
vingt-quatre heures lre "vrés

 (
> 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de u c " 
Expositions nationales et universelles, 255 r St H ^ 

SPECTACLES DU 20 NOVEMRX S 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Fiammina, le Jeune Mari. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 
OOÉON. — Le Mariage de Va'dé, le Testament de Ri» 
ITALIENS. — Ea Sonnambula. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Minotaure, les Finesses, Nos Petites bfa 
GYMNASE. — Les Ganaches. ilûlesseî, 
PALAIS-BOVAT.. - Une Corneille, la Comtesse, laMèr*... 
PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Bossu. ereHl, 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 

itodot. 

fi» 

}0 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE SX L'AS-
SISTANCE FUBX.IQUE A PARIS. 

TERRAIN A PARIS 
A vendre immédiatement : TERRAIN, rue 

des Ecuries-d'Artois, n" 7, entre la rue du Fau-
hourg-Saint-Honoré et l'avenue des Champs-Ely-

'Contenance : 519 mèt. 60 c. — Façade: 15 mèt. 
72 c. 

L'acquéreur aura quatre ans pour payer son 
prix. 

S'adresser à l'administration de l'Assistance pu-
blique, quai Lepelletier, 4. (4021) 

S'adresser au liquidateur chargé de la vente, 
rue de la Briche, 20, à Saint-Denis. (5422; 

mm COMPAGNIE DU 

i Mil mâ\ mm 

Ventes mobilières. 

4 VE111IÏÏÎF à l'amiable, par suite de dissolu-
ijMUuEj tion de société, 

atelier de constructeur mécanicien, 
situé à Saint Denis (Seine), 

avec machine à vapeur de la force de 12 chevaux, 
deux générateurs, dont un de huit et un de douze 
chevaux, marteau, pilon, raboteuse, poinçonneu-
se, etc., grand et bon outillage, atelier de modè-
les. Bail de 7 ans 1/2, loyer 3,000 fr. 

On pourrait céder, suivant convenance, un lo-
gement très confortable avec la jouissance d'un 
grand et beau jardin attenant à l'usine. 

En exécution de l'article 12 des statuts, le con-
seil d'administration de la Compagnie «in 
clicmiu rte fer Franco-Suisse fait con-
naître que les titres primitifs des actions de la 
Compagnie, portant les numéros : 19.063—19.064 
— 19,065 - 19,066— 19,067—19,068 — 19,069 — 
19,070 - 19,071 — 19,072 — 19,073 — • 9.074 -
19,219 — 19,220 —19,221 — 19,222 — 19,223 et 
19,224, SONT NULS DE PLEIN DROIT, attendu que, 
pour défaut de paiement des versements appelés, 
ces actions ont été, après l'accomplissement des 
formalités prescrites par les statuts, vendues à 
l'audience du juge de paix de Neuchàtel, (Suisse), 
le 27 novembre 1858, et que des titres nouveaux, 
portant les mêmes numéros que ceux des titres 
annulés, ont été délivras- aux acquéreurs. 

Neuchàtel (Suisse), le 12 novembre 1862. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire général : PHILIPPIN. 

DES OTMPREfW 
Conformément à l'article 30 des statuts, les ac-

tionnaires du Sous-Comploir sont convoqués 
en asseixblée générale, pour le jeudi 18 décembre 
1862, à deux heures précises, salle Hertz, rue de 
la Victoire, 48, 

Pour : 
1° Entendre le rapport sur les opérations de 

l'exercice couru du 1er novembre lfcGl au 31 oc-
tobre 1832; 

2° Approuver les comptes de cet exercice; 
3° Fixer le dividende à distribuer; 
4" Procéder à l'élection des administrateurs à 

remplacer. 
La liste des actionnaires qui auront déposé 

leurs actions sera close le 8 décembre, à cinq heu-
res du soir. 

MM. les actionnaires sont donc invités h déposer 
leurs actions avant cette époque au siège de la 
société, rue Neuve-des-Capucincs, 19, hôtel du 
Crédit foncier de France. 

NOTA. AUX terme» de l'article 29 des statuts, 
tout dépositaire de cinq actions a droit d'assister 
à l'assemblée générale. 

Le directeur, 
(5421) Signé : GUIFFREY. 

1 |?5|SP||^ FABRICANT DE CAOUTCHOUC, 

I.LiJiî5SI;i rue Vivienne, 15, à Paris, 
et rue Rivoli, 142 (Nepas se tromper pour le n"142) j 

Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, I 
grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, ' 

Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoutchouc, Bas pour varices. 

Envoi en province et à l'étranger. (5330 

TOUJOURS LES PIEDS CHAHS 
par l'emploi des semelles métallo-galvaniques 
AuaÈLE. Moyen curatif du mal de tête, étourdis-
ments, mauvaise digestion, rhumatismes, conges-
tions, crampes, etc. — Ces semelles, minces et 
flexibles, provoquent la circulation du sang, pré-
servent de l'humidité et du refroidissement. 8 fr. 
la paire, exp, franco contre un bon de, poste. (Affr ) 

AURÈLE, rue de l'Echiquier, 14. (5402)* 

CiEf in INDES et FRANCE m 
hiliiillWMÏïaiikJ LA MAISON Iftfl'Wtl 

se recommande par un beau choix et des prix ré-
duits.— Ghaussée-d'Antin, 41, à l'angle de la rue 
Joubert.—Vente, échange et réparations. (5367)* 

Là 
Le Comptoir des coupons, rueSaint-Marc,7, paie 

à vue le coupon de nov, de 19 fr. 58, moyennant 
8 c. pour tous frais, et tous autres coupons ou ré-
cépissés des compagnies à raison de 3 c. par 7 f. 50. 
AVANCES SliS& ASTRES mêmes ncs rendus. 

(5357)* 

MALADIES SSÎS* 
son rapide. De 1 à 3 h., boul. Sébastopol

 5
S 

(«top 

k CÉDER\r^l^rS^î^
m

^ 
de Tours. Produit : 12,000 fr. - Toutes > 
pour le paiement. 

S'adresser à Me Scoumane, notaire à Tour 
'5407)*S' 

CURAÇAO FRANÇAIS 
LIQUEUR DE TABLE PERFECTIONNÉE 

par J.-P. LAB.OSE, chimiste à S,,;,, 
U jouit despropriétés fortifiantes et diffusibles 

del'écorce d'oranges amères. Après les repas il 
est tonique et sédatif puissant pour prévenir le 
dérangement d'entrailles pendant la saison des 
chaleurs, des fruits et celle des froids humides, 

Le cruchon, toujours en verre, 6 fr. 
Dépit général ehez LAR0ZE, rue ScuTe-des-Pelits-Cliampi,!!, 
£t chez tous les droguistes-commissionnaires francaiset étrançeri. 

Expéditions, maison J.-P. LAROZE, r. de la 
Fontaine-Molière, 39 bis, Paris. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI, B AFFICHES, 
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SOCIETES. 

Cabinet de M. PAILLANT, ancien notaire, 
rue Caumartin, 48. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris et, à Sampigny les qvatorze 
et quinze novembre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré. 

Il appert que la société en nom collectif 
formée entre : 

M. César MAZERGUE, fabricant de bro-
dsries, demeurant à Paris, rue du Mail, 
a. 5; 

M. Jnles-Jean-Raptiste DIDIOT, 
Et M. Paul-Albert DECAMBOS, 
Tous deux entrepreneurs de broderies, 

demeurant a Sampigny iMeuse), 
Sous la raison sociale : MAZERGUE 

et C'% 
Et dont le siège était à Sampigny, avec 

un bureau à Paris, chez M. Mazergue. 
Ayant pour objet la fabrication de bro 

deries en Lorraine, 
Etablie suivant acte sous signatures 

privées, fait triple ù Paris le vingt-deux 
juillet mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré et publié, 

Est dissoute à compter du quatorze no-
vembre mil huit cent soixante-deux, et 
qu'il n'y a pas lieu à liquidation. 

Pour extrait : 
' MAZERGEE. 

DIDIOT. 
(455) DECAMBOS. 

D'un acte sous seing privé, du six no-
vembre mil huit cent soixante-deux, en-
registré. 

Il appert que la société en nom collectif, 
sous la raison sociale : Berthe PARISOT 
et Alexandrinc PARISOT, formée suivant 
acte sous seing privé du cinq octobre mil 
huit cent soixante , entre M"" Berthe 
BAUSER épouse PAHISOT.et M"" Alexan-
drine PA1IISOT, ayant, pour objet la fa-
bricationet la vente de fleurs artificielles, 
dont le siège était à Paris, rue Sainte-
Anne, <9, 

Est dissoute à partir du premier no-
vembre mil huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
>—(163) PARISOT. 

Etude de M« L. HERVIEUX, avocat-agréé 
près le Tribunul de commerce de la 
Seine, successeur d» M. Victor Dillais, 
me de Ménars, 12. 
D'un acte sou» seings privés, en dale il 

Paris du six novembre mil huit cent soi-
xante-deux , enregistré le quatorze do 
même mois, folio 102, recto, case S, par 
]« receveur, qui a perçu huit francs qua-
rante cernion s, dixième compris, 

Il appert qu'une société eu nom collec-
tif entre : 

M. Théodore ROBERT entrepreneur de 
charpentes, demeurant à Paris, quai de 
la Gare. 80, 

Et en commandile pour un tiers y dé-
nommé, 

A élé formée pour la fabrication du 
savnn mou et mixte, d'après un procédé 
breveté; 

Que le siège social est provisoirement 
à Pari,-, quai de la Gare, 80; 

Que. la durée de la société est fixée à 
quinze années, ayanl commencé rétroacti-
vement le six octobre mil huit cent soi-
xante deux; 

Que, la raison sociale est : ROBERT 
et ' " ; 

Que M. Robert a la signature sociale, 
mais ne peut en userque pour les he oins 
de. la société, à peine de nu lité à l'égard 
des liers; 

Qu'il i eut déléguer la signature sociale à un m tnâatftire: 
Que l'aeport nu commanditaire con-

siste dans - ne somme de douze mille 
franc il verser au fur et a mesure des 
besoin» de la société ; 

Que. de plus. L s associés se sont enga-
gés de laisser en société la moitié de leur 
part de bénéfice» jusqu'à ci-que l'apport 
■Odal *e trouve élevé, indépendant in nt 
de.» apports en nature, à la somme de 
trente mille francs. 

Pour extrait : 
—((58) L. HERVIECX. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris le onze novembre mil huit cent 
soixante-deux et enregistré même lieu le 
douze des mêmes mois et an, f» 9 ,v erso, 

case 7, par le receveur, qui a perçu les 
droits. 

Il appert: 
Qu'il a été formé entre : 
M. Paul HUE, demeurant à Paris, rue 

RicheliOu, 89, 
Et M. Jean-Philippe-Désir QOESNEY, 

deineurantà Paris, rue Buffault, 17, 
L'un et l'autre négociants en Heurs ar-

tificielles, 
Une société en nom collectif ayaatpour 

but la vente en gros et détail de fleurs 
artificielles ; 

Que la raison et la signature sociales 
sont: HUE et Désir QUESNEV ; 

Que chacun des associés a la signature 
sociale, mais ne pourra en faire usage 
que pour les besoins de la société, et ce à 
peine de nullité à l'égard des tiers ; 

Que le siège de la société est actuelle-
ment rue Richelieu, 89 ; 

Que la durée de la société qui régularise 
la société de l'ait qui existait depuis le 
premier septembre dernier est de neuf 
années qui ont commencé le premier sep-
tembre mil huit cent soixante deux et li-
ront le premier septembre mil huit cent 
soixanle et onze. 

Pour extrait : 
(156) HUE et Désir QUESNEY. 

D'un acte sous signatures privées en 
date à Saint-Denis du douze novembre 
mil huit cent soixante-deux, portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris le treize novembre 
mil huit cent soixante-deux, folio loi, 
ease 5, reçu huit francs quarante cen-
times, signé le receveur, 

U appert : 
Que la sociélé formée entre : 
1" Désiré NOYELLE ; 
2» Honoré DUVAL ; 
3» Louis MARL1N, 
Tous trois négociants, demeurant à 

Saint Denis, 
Sous la raison : NOYELLE, DUVAL et 

C", par acte sous signatures privées, en 
date du trois mai mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Saint-Denis le douze du 
même mois, et publié conformément à la 
loi, pour une durée de huit années a 
compter du trois mai mil huit centein-
quunle-sept pour Unir le trois mai mil 
huit cent soixante-cinq. 

A été dissoute à partir du ionr de l'acte 
à l'égard de M Duval, mais qu'elle devait 
continuer jusqu'à l'époque susfKée entre 
MM. Noyi-lli) et Martin, sous la raison: 
NOYhLLE et MARLIN, dont la signature 
appartiendra aux rtcux associés; 

Et que la liquidation de la société dis-
soute »erait faite par MM. Noyelle et Mar-
lin. 

Pour la publication, tout pouvoir est 
donné au porteur d'un extrait. 
. Pour extrait: 

052) ROJARE et C". 

Cabinet de M. P -H. GUICHON. 
rue Neuve-Saint Euslache, n. U. 

D'un acte sous signatures privées, fail 
double à Pans, le quatorze novembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Enlre : 
M. Marx GOUGUENH1Î1M, négociant, 

demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
n» 17, 

fct M. Edouard COEURDEROY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Rocne-
chnnart, 18, 

11 a- pert : 
Que la soeiélé Gouguenheim et Cœur-

deroy. ayant pour objet l'achat et la 
venle 'les articles III et colon, avec siège 
social à Paris, rue de Mulhouse. 3, 

Constituée suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du trente et un 
janvier mil huit cent soixante-deux, en 
registré et publié, pour une période de 
dix années, qui devaient prendvj.' fin seu-
lement le trente et un janvier mil huit 
cenl soixante-douze. 

Ksi et demeure di soute d'un commun 
accord à partir du quatorze novembre 
mil.huit cent soivanle-deux; 

l.t que M. tiouguenheim est seul liqui-
dateur avec les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
070) P.-H. GUICHOK. 

Suivant eontrat passé devant Emile Ju-
zon et son collègue, notaires à- Paris, le 
douze novembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

M. Josepli-Erment CRAPPIER, bonne-
tier, demeurant à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 148, 

Et M, Jules-Armand ADAM, bonnetier, 
demeurant à, Theunes, canton de Bo-
reuil , arrondissement do Montdidier 
(Somme), 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour|objet lo com-
merce de la bonneterio en gros et en dé-
tail. 

Cette société a élé formée pour cinq an-
nées, qui commenceront à courir le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-trois, 
pour Unir le premier janvier milhuiteent 
soixante huit. 

La raison sociale est : CRAPPIER et 
ADAM. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
Saint-Denis, 109, et rue de la Cossonne-
rie, 7. 

Chacun des associés a la s ignature so-
ciale, dont il ne peut faire usage que 
dans l'intérêt et pour les affaires de la so-
ciété. 

La société est dissoute par le décès de 
l'un (les associés pendant sa durée. 

Pour faire publier ledit acte de soeiélé, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
(lf>l) Signé : JOZON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuveiit prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites, 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Semé, du 21 octobre 1862, lequel dit 
que c'est h tort et, par erreur qoe, dan» 
I s bilan, déclaration et jugement du 18 
août dernier, le nom de la faillitea'êté or-
thographié ItAYNAUD; que la vérilableor-
thographe du nom est RENAULT: que le 
présent jugement vaudra rectification en 
ce sens des bilan. déclaration et j ,ge-
ment ci dessus, et qu'à l'avenir les opé-
rations seront suivies sous la dénomina-
tion suivante : 

Faillite da la dame veuve RENAULT 
IJ'istine-U nriette Lucquet. veuve de né-
siré-Noêl R nault oit Renault de Ghabeti 
■ ode d'articles anglais, demeurant à Pa-
ns, rue de la Bourse, 9 (N" 530 du gr.). 

aiSCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 NOv. 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
'.uirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BRUN (Ferdinand-Claude), md 
de chaussures, demeurant à Paris, rue 
Fontain- Molière, 3-2; nomme- M. Salmon 
fils juge-commissaire, et M Pinet, rue de 
Bivoli, n. 69, syndic provisoire IN" 912 
dugr.l. 

Du sieur FOUQUET ( Querin-Albert ), 
Tondeur en cuivre , dem, urant à Paris 
rue ou Grand-St-Michel, St.-nomme M! 
Hébert iuge-commissaire. et M. Heurtey 
llls, avenue Victoiia, U, syndic provisoire 
IN- 9IS du gr.). 

De la société en liquidation GILMER et 
C'», ayant eu pour ohjet la construction 
de machines, dont le siège était à Paris, 
rue St Maur Popfncourt. n. 7«, composée" 
de: ("Jean Eléonore Giliner, demeurant 
à Paris, rue Saint-vjaur-Popincourl, 47; 2 
Augiisle-Elienne-Vietor Gire, demeurant 
a Piris rue Fontaine au-Roi, 60; 3 Eu 
gène-François Moine, demeurant} Paris 
boulevard du Prince-Eugène; *• tt Louis 
Lecarpentier. demeurant s Paris, rue St-
Maur Popincourt, n. 82, et dont le sieur 
Giliner est liquidateur: nomme M. Michau 
juge-commissaire, et M. Pihan de la Fo-
resl, rue de Lancry, 45, syndic provisoire 
N» 914 du gr.), 

Du sieur TH1RION (François), loueur 
da voilures, demeurant à Paris, boule-
vard Mazas, 38; nomme M. Bacot jdge-
cûmmissaire, et M. Bourbon, rue Riehér, 
39, syndic provisoire (N° 915 du gr.). 

Du sieur TRICHEUX (Louis-Baptiste), 
md fruitier et, épicier h Courbevoie, rue 
de Bezons, u, 39; nomme M. salmon fils 
juge-commissaire, et M. Heurtey iils, ave-
nue Victoria, n. 14, syndic provisoire (N* 
916 du gr.). 

TO.tflNATÏONS DE SYNDICS. 

De la société en liquidation GILMER et 
O, constructeurs de machines, rue St-
Maur-Popincourt, 16, composée de Jeau-
Eléonore Giliner, Augusle-Etienne-Viclor 
Gire, Eugène-Français Moine et Louis Le-
carpenlier, le 26 novembre, à 1 heure (N° 
914 du gr.); 

Du sieur VEYRÈS, md de bois et char-
bons, rue St-Georges, 17. le 25 novembre, 
à 1 heure (N° 835 du gr.); 

Du sieur GALL (Samuel), md de linge-
ries, cité d'Antin, 8, le 25 novembre, à 1 
heure (N» 910 du gr.l; 

Du sieur CHEVALIER ( Jean-fierreI, 
charron et forgeron, avenue de St-Ouen, 
n. 30, le 25 novembre, » 10 heures (N° 644 
du gr.). 

Potir assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juye-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli a'étant pas connus, sont 
priés de remettre au areffe leurs adresses, 
afin d'être eonvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater àe ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur LASSÈRE, nég., rue de Rivoli, 
231, et actuellement cité Trévise, 8, entre 
les mains de M. Heurtey fils avenue Vic-
toria, n. 14, syndic de la faillite (N»8I8 
du gr.l; 

Du sieur HENNEQUIN (François Désiré-
Rienaimé). une. limonadier, faubourg St-
Marliu, 105, ci devant, actuellement rue 
St Marc Feydeau, 22, entre les mains de 
M. Heurtey lils, avenue, Victoria, «, syn-
dic de la faillite )W" 8ï5 du lir.t; 

De la société J. et M. WELLIIOFF frères, 
nég en cuirs, rue du Petit-Lion-Si-Sau-
veur, 23, ayanl. succursale à Strasbourg, 
composée de Jacques et Martin Wellhoff, 
enlre les mains île M. Pihan de la Fo-
rçat, rue de Lancry, 45, sjndic de la fail-
lite (N» 847 du gr.i; 

Du sieur LARUE (Henri), crémier, rue 
de l'Ec-ile-dc-VIédecine, n. 39, enlre b-s 
mains de M. Sommaire, rue u Hauteville, 
61, syndic de la laillite (N°762 du gr.); 

De la société SWAGERS sœurs, fabr. de 
fleurs fines, faubourg St-Martln, 35. com 
posSe de Louise-Jenny Swagers, veuve 
Detenneau , et Anna-Caroline Swagers. 
femme Chauvin, entre les mains de M. 
Moricharviiia. rue rte Provence. 52, syndic 
de la faillite IN0105 du gr.); 

Du sieur HENRICY (François-Nicolas!, 
limonadier, boulevard Montmartre, 21, 
entio les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, tï, syndic de la faillite (N" 827 
dugr.); 

Du sieur MANGIV. md de chaussures, 
Grande-Rue, u. 98. Vaugirard, entre les 
mains de M. Heurtey Bis, avenue Victo-
ria? n. u, syndic de la faillite (N- 753 du 
gr.i; 

De la dame veuve BERNARD (Madrlei-
ne-Antoinetle Eléonore Dugat), f-ibr d'or-
nements pour a neublements, rue de la 
Douane, 20, entre ies mains de M. Plu-
zan -k , rue Sta-Anne, n. 22, syudic de la 
faillite 'N- 801 du ^r. i; 

Du sieur HURIOT i Airred-Th4odore I, 
appareilleur pour l'éclairage* au gaz, nm 
Neuve-dû Maine. 5, entre les mains de M. 
Dufay, rue i.atlitte, 43, syndic de la fail-
lite !>*08Udu gr.l. 

Pour, en couiormité lie l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'admission tes créances, qui 

commenceront Immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIER». 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers 

AFFIRMATIONS. 

De la société IKELMER et O", pour le 
commerce de musique, rue Rougemont 
II, composée de Alfred-lsaac lkelmer et 
Désiré-Joseph-Moïse lkelmer, le 25 no-
vembre , à H Injures (N" 17539 du gr.); 

Ou sieur IKELMER père, (Joseph Moïsel, 
nég., commissionn. ayant l'ait commerce, 
rue de Provence, 29, sous la raison J. M. 
lkelmer et C'% y demeurant, le 25 no-
vembre, à H heures (N» 19379 bis du gr.); 

Du sieur OHLMS (Guillaume), md tail-
leur, rue Casliglione, 10, le 25 novembre, 
à I heure (N° 730 du gr.); 

Du sieur CLINCHAMP (Pierre), md dé 
vins, rue de Flandres, 161, le 25 novem-
bre, à 9 heures (N° 19979 au gr.). 

Po/ic être procédé, sous la présidence dr 
II. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan 
eiers eonvoqoés pour les vérification eJ 
affirmation de leurs créances rtUndttenl 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS 
De la société HOUSSEMA1NE. reslaura 

tcurs à Pantin, rue de l'Avenir, 1, com 
posée de Pierre Chartes Houssemaine el 
l>"° Adrienne Houssemalne, le 25 noveoi-
bre, Ml heures I1*î« 180 du gr.l; 

Du sieur MONTFORT (Alfred-lssaurat), 
nég. en pierres d'Allemagne, rue St-Mar-
tin, n. 259, le 26 novembre, à 1 heure (N" 
295 du gr.); 

Du sieur RÉDON (François-Clément), 
md de farines, rue, de, Grenelle-Saint Ho-
noré, 23. le 26 novembre, à 9 heures (N« 
232 du gr.); 

Du sieur NOIRE (Jean-Nicolas), teintu-
rieur et md de b lis des îlos, rue de Cha-
ronne, n. 86, le 26 novembre, à H heures 
iN- 83 du gr. '. 

Pour entendre te rapport des syndics sut 
l'état de la faillite el délibérer sur la for 
matlon du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans et 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
•ilité du maintien ou du remplacement dei 
\yndics : 

Il ne sera admis que. les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rappori 
les syndic* etïlu prolet de concordat 

Messieurs les créanciers ou sieur LE-
VASSEUit iSimoni, l'abr. de chaussurr,s. 
rue du Cbàieau-d'Eau,90, sont invités » se 
rendre le 27 novembre, à 11 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'élai 
le la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre décl.- reren élal d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant, sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et atlirmés, ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

Les créancier» et le failli peuvent pren-
dre au greffe, communication du rappori 
des syndics (N" 18817 du gr.. . 

REMISES A IIIIITAINR 
Du sieur luiLl.IN Henry-AmêBée), lab. 

de e'-aussures. rue de Bohdv. n. 94, le 25 
novembre, à il heures | N» iss du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
<ur le concordat proposé par le laiili. l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et dan* ce cas, donne 
(dur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créancier» vé-
rifiés el atlirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe, commuuicatiou du rapport) 
des syndics. 1 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

^Messieurs les créanciers eomPO?ant 
htnion de la faillite du sieur DALiCÇ-ur-
RICHARI) (Jean), nég. en vins, r. Alibort, 
l,en relard de faire vérifier et d alnrmer 
leurs créances, sont invités a se rendre 
le 27 nov., à 9 heures très précises, au 
Tribuna) de commerce de Ira Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le jage-eotninissaire, 
procéder à la vérification et, a l alfer-
mation de leursdites créances (N° 18158 
(lu gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur CAS-
TEL (Charles), md de vins en gros, rue de 
Bercy, 100, Belleville.en retard de taire vé-
rifier el d'attirmer. leurs créances, sonl 
invités à se rendre le £0 nob„ à 11 heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
delà Seine, salle ordinaire, des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la vén-
lic'alion et à l'atlirmatiou de leurs dilcs 
créances. 

Les créanciers vérillés et affirmés se-
ront seuls appelés- aux répartitions de 
l'actif abandonné fN> 195 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur HER-
TOUX (Fêlix-Désiré), lab. de, porte mon-
naie, r. du Temple, 83, en relard de iaire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sonl 
invités à se rendre le, 27 nov,, à 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se 
rorit seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N» 19867 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composanl 
l'union de la faillite du sieur ESCARGUEL 
entr. de. maçonnerie à Boulogne-sur-Sei-
ne, rue Neuve-Q'Aguesseau, 14, sont in-
vités à se rendre lo 25 nov.. à. Il heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte tféflnttil 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. • 

■ NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
15581 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur ROCllÉ. négociant à Montmur-
Ire. chemin des Bœufs, 38, peuvent se 
présenter elle* M. Lecomle, syndic, rue 
lloileau. 3, à Auleinl, pour loucher un 
dividende de 40 fr. pour 100, première 
répartition (N° 18382 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la société MIGUEL. SAFO.NT et C", 
pour le commerce de tissus, avec succur-
sale rue du Gros-Chenet. 4 (siège à Ma-
dridl, peuvent se'présenter chez M. Ser-
gent, syndic, rue de Ohois> ul, 6, pour 
loucher un dividende de 5i cent. p. 100, 
troisième et dernière répartition tN° 7358 
du gr.). . 

VENTES MOBILIÈRES, 

cas 
vai 
lai 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSBH| 
Le 20 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Prima 
Rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
7918— Appareils à gaz, glace, comptoir, 

montres vitrées, pipes, etc. 
7919— 17 liées à gaz, confections pour 

dames, canapé, psyché, pendule,elc. 
7920— Armoire, buffet-étagère, cominode, 

bureau, canapés, couchettes, elc. 
7921— Pendule, glaces, tables, thaïs, 

pantalons, étoffes diverses, elc. . , 
7922— Bureau, canapé, glace, armoire- i 

glace, etc. — Futailles, cheval, l«m 
7923- Appareils à gaz, buffel, armou» 

tables, fauteuils, chaises, elc. 
7924- Secrétaire, armoire, loilelte.M», 

commode, iable de nuit, chaises, rit. 
7925- Comptoir, glace, appareils a su 

fourneau en lb..te, casseroles,elç 
7926— Placard, commode, tables,!» 

buffi t, fauteuils, gravures, etc. 
7927- lîuffct - élagère, table, coma* 

bureau, et autrtr objets 
7928- Bulfet-éiagère, tables, iaui* 

ehaises, vins, liqueurs, elc. 
BuedeCluny.il- , , 

7929- Burcau, calorilère. cadran,!» 
instruments gyuinasliiiucs.t'le 

Dan, les magasins de M. I**>«j 
rue des Anglaises. 7. 

7930— Malériaux provenant de laae» 
tion d'un bureau. , BueduChàteau-dEan.HL 

7931- Armoire il glace, able, UJl»' 
rideaux, canapé, pendules eu. 

Bue d'Enghien, 8. 
/932-Pendules diverses formes,caisse» 

fer, bureau, glace, comptoir, eu. 
Rue d'Antin, ». Jol 7933- TabIes, chai es, armoire, « » 

d'ustensiles de ménage, comptoir.' 
Cite 'f revise, n-

7934— Bureau, lapis rideaux, 
■"■moire, biblioihèCj—, 

Rue Neuve-des-Pclits-cha'»!»-. 

Cite Trévise.» mmM\ 
elc 

16. , nue f*ieuve-ue.B-ri;ii." — , • .arto. 7935- Comptoir en chêne,montres«WW 
lustre, jardinières, eorbei le , elt' 

Boulevard de Strasbourg ■. 
7936- Jouets d'enfants, papetei e, 

maroquin, appareils a g»»*""» 
Bue Coquill ère 2a- jd & 7937- Ustensile.s de cuisine, mater» 

picier et fournitures, etc. 
Place de Cl.chy a-O '^W' ,

aK( 7938- Linge, poêle, table dei nuii,. 
pendule, secrétaire, table, ère. 

Le 21 novembre. iieil!! En l'hôtel des Commissaires 
rue Rossini, 6. o(]( 7939- Lit en fer, bureau. comnj°ae<1' 

en fonte, chaises, tables. te. 
7940- Uibliolhèque de 1.000 vohuW* 

reau, guéridon, fauteuils, 'e»-v fortes. 
7941- Quanl.ité de plats deJ«rt ^ 
'»*!- Armoire à glace, coiiui 

dule, bibliothèque, ̂ f'S,
t
,«* 

W-Batterie de cuisine, lot ' • 
ttM 

ASSk.Yir; i Ut Î0 NOVEMBRE 1862. 

NRiil HEiiKES : Crémière et C'e, ouvert. — 
Contenet, id. — Durand el C-, clôt. — 
Guillon, id. — Ullalann père, conc. — 
Pasqual, id.—Sirantotae, id. — Draps, 
id —Lassalle, deiib. (ai l. 5;0).-Hersent, 
redd. de compte 

DIX HEURES: Savouré, clot —Legendre et 
Lâheden. id. — Cnovet, affirm. après 
union.—Lanquetot, rem à huit. 

ONZE UF.UBES: Vilalis. Mod —Dame Ton, 
ouvert.—Poidvin. cltB.—Barallle, la. — 
Valette, if. — Thomasson, id —Conssé 
etC".id — Aniheaume, id.—Roy, id.— 
Ilergeron, couc. — Bulté affirm. apees 
U"i m. Hosluin, redd. de compte.—Be-
euwe, id. ... 

MIDI ; Lavigne. synd.-Fromageau, clôt. 
UNE UEURE : Ber.st, synd. —Le Campion 

et Theroulde, clôt. 

elc. lame», CU°"^3JÉ 
•e, bureau, cummou». 

7945- Bureaux, armoire,„ClwWrtV, 
Paris (Les Tenu s), rue Duo."u ̂  

7946— Tables, chaises, lauleuns, v 

taire, glaces, labiés, ctiaiseï 
J44—Armoire, bureau, "" 
chaises, pendule, etc. 

secrétaire, piano, etc. 
Bue de Bivoli, 13.

 le!i
p
(
a-

7947—Bureaux, bibliothèque, i"1-

se-
dule, chaises, glaces, etc. 

Rue Beautreilhs, l- i(U 7918-Vins, liqueurs, bout lU«* 
crélaire, commode, p ele, « • 

Le 22 novembre. ,)riseor(> 
En l'hôtel des Commissaires 

rue Rossini, «• rnfaux,ïer' 
7949- Convluir, liquêiirs t-.uni 

rerie. étagère, baiiquet'e». ei • 
Boulevard Contre cin*' ta* 

7950- Bureau, secrétaire, eiai1-
el div. rs autres objets. .. 

Boulevard Mauenla, 99
 éUSèri 

7951- Burea.i, buffel, .eanap*. 
fauteuils, tables, chaises, etc. 

Le 2» novembre- n^erf' 
En l'hôlel des Commissaire» 

rue Rossini, 6- ,erres. 
7952- Appareils à uaz, çompt°'r-

bouteilles, carafons, etc. 

L'un des gérants-

Enregistré à Paris, le 

Beçu deux francs quarante centimes. 
Novembre 1862. [IMPRIMERIE k. GUYOT, RUE NEUVE DES-MA.THURLNS, 18. 

[ OertifiéU'insertion sous le n* 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9' 3,rond:»seix«at, 


